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L’Afrique subsaharienne est confrontée à une crise sa-
nitaire et économique sans précédent, qui menace 
de faire trébucher la région et d’inverser les progrès 
constatés ces dernières années sur le front du dévelop-
pement. En outre, par le lourd tribut humain qu’elle 
prélève, le bouleversement des moyens d’existence 
qu’elle entraîne et les dommages qu’elle cause aux en-
treprises et aux bilans publics, cette crise pourrait as-
sombrir les perspectives de croissance de la région dans 
les prochaines années. Aucun pays ne sera épargné.

La rapide propagation du virus, si elle n’est pas maî-
trisée, risque de submerger des systèmes de santé qui 
sont déjà fragiles. Le nombre de cas confirmés de 
COVID-19 en Afrique subsaharienne est en aug-
mentation rapide. Au 9 avril, plus de 6 200 cas 
étaient confirmés dans 43 pays de la région, 
l’Afrique du Sud, le Cameroun et le Burkina Faso 
étant les plus touchés.

Comme dans le reste du monde, la crise sanitaire a 
précipité une crise économique dans la région résul-
tant de trois chocs de taille sur l’activité économique :

• les strictes mesures d’endiguement et d’atténua-
tion que les pays ont dû prendre pour limiter la 
propagation de la COVID-19 perturberont la 
production et réduiront nettement la demande ;

• l’effondrement de la croissance économique mon-
diale et le resserrement des conditions financières 
ont de fortes retombées sur la région ;

• ces effets vont être aggravés par la brusque baisse 
des cours des produits de base, notamment du 
pétrole, qui accentue les difficultés dans certains 
des plus grands pays de la région, riches en res-
sources naturelles.

En conséquence, une contraction de 1,6 % de l’éco-
nomie régionale est anticipée cette année — le pire 
résultat jamais enregistré, et une révision à la baisse 
de 5,2 points de pourcentage par rapport à nos pré-
visions d’octobre 2019. Les économies moins diver-
sifiées seront les plus gravement touchées, y compris 
sous l’effet de la baisse des cours des produits de base 
et des mesures d’endiguement. Parmi les pays pauvres 
en ressources naturelles, ceux qui dépendent du tou-
risme devraient connaître une forte contraction en 
raison des nombreuses restrictions des déplacements, 
tandis que les pays émergents et préémergents subi-
ront les conséquences de sorties de capitaux massives 
et du resserrement des conditions financières. 

Les chocs violents compliqueront la situation sociale et 
aggraveront les facteurs de vulnérabilité économique 
déjà présents. Les mesures que les pays ont dû prendre 
pour faire respecter la distanciation sociale vont im-
manquablement mettre en péril les moyens d’existence 
d’innombrables personnes vulnérables. Le filet de sé-
curité sociale étant restreint, les personnes souffriront. 
En outre, la pandémie atteint les rivages du continent 
à un moment où la plupart des pays manquent d’es-
pace budgétaire pour absorber un tel choc, ce qui com-
plique la riposte des pouvoirs publics. 

Panorama des Perspectives économiques régionales pour l’Afrique subsaharienne d’avril 2020

• La maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) menace de faire de nombreuses victimes et la crise 
économique qu’elle a déclenchée peut inverser les progrès récents en matière de développement.

• Une contraction de 1,6 % est attendue en Afrique subsaharienne en 2020, le pire résultat 
jamais enregistré.

• La priorité est d’accroître les capacités et les dépenses de santé pour sauver des vies et contenir 
l’épidémie.

• Pour répondre aux considérables besoins de financement, il est essentiel que tous les partenaires 
du développement apportent leur soutien, y compris en allégeant la dette des pays les plus 
vulnérables. 

• Les politiques budgétaire, monétaire et financière doivent être mobilisées pour protéger les 
groupes vulnérables, atténuer les pertes économiques et soutenir la reprise. Lorsque la crise sera 
passée, les positions budgétaires devront retrouver des trajectoires viables. 

Résumé
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Dans ce contexte, il faut prendre de toute urgence des 
mesures décisives pour limiter les pertes humaines et 
économiques et protéger les sociétés les plus vulné-
rables du monde :

• Sauver les vies d’abord. La priorité immédiate 
est de faire tout ce qu’il faut, indépendam-
ment de l’espace budgétaire et de la dette, pour 
accroître les dépenses publiques de santé afin de 
juguler l’épidémie.

• Politique budgétaire. Il est indispensable 
d’apporter en temps voulu un soutien 
budgétaire temporaire et de grande ampleur 
pour protéger les personnes et les entreprises 
les plus touchées, y compris celles du secteur 
informel. Il peut s’agir de transferts monétaires 
ou d’aides en nature pour les personnes en 
difficulté, notamment grâce aux technologies 
numériques, et de soutien ciblé et temporaire 
aux secteurs gravement touchés. Lorsque la crise 
sera passée, les pays devront veiller à ce que leur 
position budgétaire retrouve une trajectoire 
garantissant la viabilité de la dette publique. 

• Solidarité internationale. La capacité des 
pays à mettre en place la riposte budgétaire 
requise dépend étroitement de l’apport, par la 
communauté financière internationale, de finan-
cements extérieurs élevés sous forme de dons 
ou de prêts concessionnels. Ces financements 
sont particulièrement critiques dans le contexte 
des fortes perturbations qui agitent les marchés 
de capitaux mondiaux. L’absence de finance-
ment extérieur adapté risque de transformer 

des problèmes de liquidités temporaires en 
problèmes de solvabilité et de prolonger ainsi les 
effets de la crise de la COVID-19.

• Politique monétaire. Une politique monétaire 
plus favorable à la croissance et des injections 
de liquidités peuvent aussi largement contribuer 
à la survie des entreprises et des emplois en 
soutenant la demande. La surveillance du 
secteur financier doit viser à concilier la préser-
vation de la stabilité financière et le maintien 
de l’activité économique. Pour les pays dotés 
de régimes de change flottants, la flexibilité des 
taux de change peut amortir les chocs externes, 
tandis qu’une ponction sur les réserves visant à 
lisser un ajustement désordonné peut atténuer 
les implications financières éventuelles des 
asymétries de devises. Pour les pays confrontés 
à des sorties de capitaux désordonnées et de 
grande ampleur, des mesures temporaires de 
gestion des flux de capitaux pourraient être 
envisagées dans le cadre d’un ensemble plus 
large de mesures.

À ce stade, les prévisions économiques sont soumises 
à une incertitude plus forte qu’à l’habitude. Sous ré-
serve des mesures décisives exposées plus haut, la 
croissance dans la région devrait reprendre en 2021 
pour avoisiner 4 %. Toutefois, l’ampleur du ralen-
tissement en 2020 et la rapidité de la reprise dépen-
dront de plusieurs facteurs, notamment l’interaction 
de la pandémie avec les fragiles systèmes de santé lo-
caux, l’efficacité des mesures nationales d’endigue-
ment et la vigueur du soutien apporté par la commu-
nauté internationale. 
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L’Afrique subsaharienne est confrontée à une crise sa-
nitaire et économique sans précédent, qui menace de 
faire trébucher la région et d’inverser les progrès en-
courageants constatés ces dernières années en matière 
de développement. En outre, par le lourd tribut hu-
main qu’elle prélève, le bouleversement des moyens 
d’existence qu’elle entraîne et les dommages qu’elle 
cause aux entreprises et aux bilans publics, cette crise 
menace d’assombrir les perspectives de croissance de 
la région dans les prochaines années. Alors que les 
précédentes crises avaient diversement touché les pays 
de la région, aucun ne sera épargné cette fois-ci.

Par conséquent, nous projetons une contraction 
de 1,6 % de l’économie de la région cette année 
— le pire résultat jamais enregistré. Ces projections 
tiennent compte des multiples chocs qui pèseront 
lourdement sur l’activité économique :

• les mesures strictes d’endiguement et d’atté-
nuation que les pays ont dû prendre pour li-
miter la propagation de la maladie à coronavirus 
(COVID-19) perturberont gravement la produc-
tion et réduiront fortement la demande ;

• l’effondrement de la croissance économique mon-
diale et le resserrement des conditions financières 
ont des retombées considérables sur la région ;

• ces effets vont être aggravés par la brusque baisse 
des cours des produits de base, notamment du pé-
trole, qui accentue les difficultés dans certains des 
plus grands pays riches en ressources naturelles de 
la région, notamment l’Angola et le Nigéria. 

Ces chocs violents se conjugueront aux vulnérabilités 
déjà présentes pour aggraver les conditions sociales et 
économiques. Les mesures que les pays ont dû prendre 
pour faire respecter la distanciation sociale et empê-
cher la circulation des personnes vont immanquable-
ment mettre en péril les moyens d’existence d’innom-
brables personnes vulnérables. Étant donné la faiblesse 
des protections sociales en place pour compenser les 
pertes de revenus, les personnes souffriront. Et pour le 
secteur public de nombreux pays de la région, la crise 
survient au pire moment. En effet, la pandémie atteint 
les rivages du continent à un moment où la plupart des 
pays manquent d’espace budgétaire pour absorber un 
tel choc, ce qui complique la riposte. 

Dans ce contexte, il faut prendre de toute urgence des 
mesures décisives pour limiter les pertes humaines et 
économiques et protéger les sociétés les plus vulné-
rables du monde :

• Sauver les vies d’abord. La priorité immédiate est 
de faire tout ce qu’il faut, indépendamment de l’es-
pace budgétaire et de la dette, pour accroître les dé-
penses de santé publique afin de juguler l’épidémie.

• Politique budgétaire. Il est indispensable aussi 
d’apporter en temps voulu un soutien budgétaire 
temporaire pour protéger les personnes et les en-
treprises les plus touchées, y compris celles du 
secteur informel. Étant donné le caractère ponc-
tuel du choc, un certain soutien budgétaire dis-
crétionnaire se justifie même dans les pays dont 
l’espace budgétaire est limité. Il peut s’agir de 
transferts monétaires pour aider les personnes en 
difficulté, y compris grâce aux technologies nu-
mériques, ou de soutien ciblé et temporaire aux 
secteurs durement touchés. Lorsque la crise sera 
passée, les pays devront veiller à ce que leur posi-
tion budgétaire retrouve une trajectoire garantis-
sant la viabilité de la dette publique.

• Solidarité internationale. Néanmoins, la ca-
pacité des pays à mettre en œuvre la politique 
budgétaire requise dépend étroitement de l’ap-
port, par la communauté financière internatio-
nale, de financements extérieurs élevés sous forme 
de dons ou de prêts concessionnels — et supé-
rieurs aux niveaux habituels compte tenu des 
fortes perturbations qui agitent les marchés de ca-
pitaux mondiaux. L’absence de financement exté-
rieur adapté risque de transformer des problèmes 
de liquidités temporaires en problèmes de solva-
bilité et de prolonger ainsi les effets du choc.

• Politique monétaire. Une politique monétaire 
plus favorable à la croissance et des injections 
de liquidités peuvent aussi jouer un rôle impor-
tant de soutien à la demande. La surveillance des 
marchés financiers doit viser à concilier la préser-
vation de la stabilité financière et le maintien de 
l’activité économique. Pour les pays dotés de ré-
gimes de change flottants, la flexibilité des taux 
de change peut amortir les chocs externes, tandis 
qu’une ponction sur les réserves visant à lisser un 

COVID-19 : une menace sans précédent 
pour le développement
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ajustement désordonné peut atténuer les impli-
cations financières éventuelles des asymétries de 
devises. Pour les pays confrontés à un brusque 
retournement du financement extérieur et donc 
à une crise imminente, des mesures temporaires 
de gestion des flux de capitaux pourraient être 
envisagées dans le cadre d’un ensemble plus large 
de mesures.

Bien sûr, les prévisions économiques à ce stade sont 
soumises à une incertitude beaucoup plus forte qu’à 
l’habitude, mais sous réserve des mesures décisives 
exposées plus haut, nous prévoyons un rebond de la 
croissance autour de 4 % en 2021. Toutefois, la sévé-
rité du ralentissement en 2020 et la rapidité de la re-
prise dépendront de plusieurs facteurs, notamment 
l’interaction de la pandémie avec les fragiles systèmes 
de santé locaux, l’efficacité des mesures nationales 
d’endiguement et la vigueur du soutien apporté par la 
communauté internationale.

La suite du rapport décrit l’évolution dans la région, 
les perspectives de croissance et les risques pesant sur 
celle-ci, et donne plus de détails sur les mesures que les 
pays doivent prendre pour résister à la crise en cours. 

PERSPECTIVES DE CROISSANCE  
EN 2020 : LA PANDÉMIE DE COVID-19  
ET L’EFFONDREMENT DES COURS  
DU PÉTROLE
Une récession mondiale
Une récession mondiale est attendue du fait des per-
turbations généralisées provoquées par la pandémie de 
COVID-19. La croissance mondiale devrait s’effon-
drer, passant de 2,9 % en 2019 à une contraction de 
3,0 % en 2020, soit un repli bien pire que lors de la 
crise financière mondiale de 2008–09. Parmi les prin-
cipaux partenaires commerciaux de l’Afrique subsaha-
rienne, la zone euro devrait connaître une contraction 
de 7,5 % en 2020, contre une croissance de 1,2 % en 
2019, tandis que la croissance en Chine devrait consi-
dérablement décélérer (de 6,1 % à 1,2 %).

Les cours du pétrole ont plongé d’environ 50 % depuis 
le début de l’année et atteignent leur plus bas niveau 
depuis 18 ans, sous l’effet du ralentissement de la crois-
sance mondiale et de la rupture de l’accord de l’Orga-
nisation des pays producteurs de pétrole et des autres 
grands producteurs de pétrole (OPEP+) concernant les 
baisses de production (graphique 1.1). La plupart des 
autres produits de base ont vu leurs cours baisser aussi, 

à l’exception des métaux précieux comme l’or, qui ont 
bénéficié de l’aversion pour le risque. 

Les conditions financières mondiales se sont fortement 
tendues en 2020. Les investisseurs ont retiré plus de 
90 milliards de dollars des pays émergents depuis le 
début de la crise, soit la plus grosse sortie de capitaux 
jamais enregistrée. Les marchés financiers d’Afrique 
subsaharienne sont également sous tension : les écarts 
de rendement sur les obligations souveraines dans la ré-
gion se sont creusés de plus de 850 points de base de-
puis février 2020 et battent tous les records, la plus 
forte hausse étant observée parmi les pays exportateurs 
de pétrole (graphique 1.2) ; les émissions obligataires 
sont à l’arrêt, et tant les pays préémergents que les pays 
émergents de la région sont aussi confrontés à des sor-
ties de capitaux considérables (graphique 1.3). 

Graphique 1.1. Prix mondiaux du pétrole, en termes réels

Sources : FMI, système des cours des produits de base ; FMI, base  
de données des hypothèses mondiales.
Note : Les prix nominaux du pétrole sont déflatés sur la base de l’indice 
américain des prix à la consommation (indice : 1982–84 = 100).
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La COVID-19 en Afrique subsaharienne 

Le nombre de cas confirmés de COVID-19 en Afrique 
subsaharienne est en augmentation rapide. Alors que 
le rythme d’apparition de nouveaux cas dans la ré-
gion était initialement très proche de celui observé 
dans la plupart des autres pays, avec un doublement du 
nombre de cas tous les trois jours, l’augmentation quo-
tidienne des cas s’est quelque peu infléchie depuis la 
première semaine d’avril (graphique 1.4) sur fond des 
mesures strictes d’endiguement et d’atténuation instau-
rées dans plusieurs pays. Au 9 avril, plus de 6 200 cas 
étaient confirmés dans 43 pays de la région, l’Afrique 
du Sud, le Cameroun et le Burkina Faso étant les plus 
touchés (graphique 1.5)1.

1Comme dans d’autres régions, certains cas actifs n’ont peut-être pas été signalés en raison de l’insuffisance des capacités de dépistage. 

Triple choc

La pandémie de COVID-19 aura de graves répercus-
sions économiques sur l’Afrique subsaharienne. Les 
principaux canaux sont les suivants :

• Perturbations économiques résultant du choc 
sanitaire intérieur : Outre les coûts humains 
croissants, la fermeture des lieux de travail, la per-
turbation des filières d’approvisionnement et 
la diminution de la main-d’œuvre due à la ma-
ladie ou aux décès peuvent profondément per-
turber la production. En outre, un confinement 
peut avoir des effets dévastateurs (par exemple, 
l’insécurité alimentaire) sur des foyers vulnérables 
qui vivent dans la précarité et ont un accès limité 
aux filets de sécurité sociale. Entretemps, la perte 
de revenus, la peur de la contagion, la perte de 
confiance et l’incertitude accrue sont autant d’élé-
ments qui réduisent la demande. 

• Conséquences des retombées mondiales de 
la COVID-19 : L’Afrique subsaharienne devra 
également affronter de graves chocs externes 
— notamment un choc sur les échanges et le 
resserrement des conditions financières mon-
diales — auxquels les pays de la région sont ex-
posés à différents degrés (graphique 1.6). En ce 
qui concerne les échanges, un brutal ralentisse-
ment de la croissance des principaux partenaires 
commerciaux diminue la demande extérieure 
tandis que les perturbations des filières d’appro-
visionnement réduisent la disponibilité des pro-
duits importés, ce qui pourrait engendrer des 

Graphique 1.3. Pays préémergents et pays émergents 
d’Afrique subsaharienne : flux cumulés  
d’investissements de portefeuille 

Source : EPFR Global/Haver Analytics. 
Note : dernière mise à jour le 6 avril 2020 ; flux cumulés depuis le  
21 janvier 2020. Pour les pays émergents, moyenne simple des 
résultats des pays suivants : Brésil, Inde, Chine, Indonésie, Corée, 
Mexique, Philippines, Thaïlande et Turquie.
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Graphique 1.4. Échantillon de pays d’Afrique 
subsaharienne : nombre cumulé de cas de COVID-19

Sources : université Johns Hopkins, site web du Center for Systems 
Science and Engineering ; calculs des services du FMI.
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Graphique 1.6. Afrique subsaharienne : vulnérabilité des pays face au choc dû à la COVID-19
Pays exportateurs de pétrole

Angola  
Cameroun  

Tchad  
République du Congo  

Guinée équatoriale  
Gabon  
Nigéria  

Soudan du Sud  
Conditions 
financières 
mondiales

Liens commerciaux 
avec la Chine

et l’Europe

Variation
des termes

de l’échange

Pays dépendant
du tourisme

Qualité du système 
de santé

Note de la dette 
selon l’AVD

des PFR

Autres pays riches en ressources naturelles
Botswana  

Burkina Faso  
République centrafricaine  

Rép. dém. du Congo  
Ghana  
Guinée  
Libéria  

Mali  
Namibie  

Niger  
Sierra Leone  

Afrique du Sud  
Tanzanie  

Zambie  
Zimbabwe  

Conditions 
financières 
mondiales

Liens commerciaux 
avec la Chine

et l’Europe

Variation
des termes

de l’échange

Pays dépendant
du tourisme

Qualité du système 
de santé

Note de la dette 
selon l’AVD

des PFR

Pays pauvres en ressources naturelles
Bénin  

Burundi  
Cabo Verde  

Comores  
Côte d’Ivoire  

Érythrée  
Eswatini  
Éthiopie  
Gambie  

Guinée Bissau  
Kenya  

Lesotho  
Madagascar  

Malawi  
Maurice  

Mozambique  
Rwanda  

Sao Tomé-et-Principe  
Sénégal  

Seychelles  
Togo  

Ouganda  
Conditions 
financières 
mondiales

Liens commerciaux 
avec la Chine

et l’Europe

Variation
des termes

de l’échange

Pays dépendant
du tourisme

Qualité du système 
de santé

Note de la dette 
selon l’AVD

des PFR
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Note : Conditions financières mondiales = tous les pays préémergents et pays émergents ayant émis des euro-obligations sont classés comme fort 
vulnérables, les autres sont classés comme peu vulnérables. Liens commerciaux avec la Chine et l’Europe = forte vulnérabilité si les exportations 
et importations venant de Chine et d’Europe dépassaient 20 % du PIB en 2018 ; vulnérabilité moyenne si ce chiffre est entre 10 % et 20 % ; faible 
vulnérabilité s’il est inférieur à 10 %. Variation des termes de l’échange = forte vulnérabilité si la diminution attendue des termes de l’échange en 2020 
est supérieure à 10 % ; faible vulnérabilité si une amélioration des termes de l’échange est attendue ; sinon, vulnérabilité moyenne. Pays dépendant 
du tourisme = forte vulnérabilité si le tourisme représente plus de 5 % du PIB et 30 % des exportations ; faible vulnérabilité s’il représente moins 
de 2 % du PIB et moins de 5 % des exportations ; sinon, vulnérabilité moyenne. Qualité du système de santé = sur la base de l’indice mondial de 
sécurité sanitaire (Global Health Security Index, GHSI), forte vulnérabilité si la valeur de l’indice est inférieure à 33,3 ; vulnérabilité moyenne si elle 
est entre 33,3 et 66,6 ; et faible vulnérabilité si elle est supérieure à 66,6. Note de la dette selon l’AVD des PFR = sur la base de la dernière analyse 
de viabilité de la dette effectuée par le FMI et la Banque mondiale, forte vulnérabilité si le pays est en surendettement ou présente un risque élevé 
de surendettement ; vulnérabilité moyenne s’il présente un risque moyen de surendettement ; et faible vulnérabilité s’il présente un faible risque de 
surendettement. AVD des PFR = analyse de viabilité de la dette des pays à faible revenu.
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pressions inflationnistes. En outre, le resserre-
ment brutal des conditions financières mondiales 
réduit les flux d’investissement vers la région et 
sa capacité à financer les dépenses nécessaires 
pour gérer la crise sanitaire et soutenir la crois-
sance. Cela pourrait entraîner une baisse des dé-
penses publiques, une accumulation d’arriérés ou 
une augmentation des emprunts d’État sur les 
marchés locaux, avec les conséquences qui s’en-
suivent sur le crédit et la croissance. Pour les pays 
préémergents, l’arrêt brutal des entrées de capi-
taux et les sorties de capitaux pèsent sur les taux 
de change et peuvent causer un ajustement consé-
quent du solde courant par une contraction de la 
demande intérieure et d’autres pressions sur les 
bilans dans les pays qui présentent de fortes asy-
métries de devises. Le ralentissement de la crois-
sance mondiale pourrait également faire baisser 
les envois de fonds, ce qui réduirait le revenu dis-
ponible et s’ajouterait aux pressions externes. En 
outre, certains secteurs tels que le tourisme, l’hô-
tellerie et le transport peuvent être gravement 
touchés par les restrictions des déplacements.

• Choc sur les cours des produits de base : La forte 
chute des prix des produits de base est un choc de 
plus pour les pays de la région riches en ressources 
naturelles, qui accentue encore l’impact de la pan-
démie. Le choc sur les termes de l’échange pèsera 
sur la croissance et aggravera la vulnérabilité bud-
gétaire et extérieure, mais surtout, de faibles re-
cettes issues des produits de base réduiraient sensi-
blement les ressources de ces pays pour combattre 
l’épidémie et soutenir la croissance.

Ces chocs viennent aggraver une situation écono-
mique déjà difficile dans la région. En effet, l’activité 
économique dans les pays riches en ressources natu-
relles a été terne ces dernières années, car la plupart des 
pays s’ajustaient encore au choc sur les cours des pro-
duits de base de 2014. Dans le même temps, la forte 
croissance dans les pays pauvres en ressources natu-
relles a souvent été soutenue par les investissements 
du secteur public et s’est accompagnée d’une augmen-
tation de la dette et de la vulnérabilité extérieure. En 
outre, la situation sécuritaire au Sahel reste difficile et 
le continent a subi de multiples chocs météorologiques 
parmi lesquels des cyclones, des sécheresses en Afrique 
australe et orientale (surtout au Mozambique, en 
Zambie et au Zimbabwe) et des nuages de sauterelles 
dévastateurs (en particulier en Éthiopie, au Kenya, en 
Ouganda et au Soudan du Sud).

Perspectives de croissance dans la région

Le PIB réel en Afrique subsaharienne devrait se 
contracter de 1,6 % en 2020, le pire résultat ja-
mais enregistré (graphique 1.7). Ce chiffre est in-
férieur d’environ 5,2 points de pourcentage à celui 
qui était envisagé dans l’édition d’octobre 2019 des 
Perspectives économiques régionales pour l’Afrique sub-
saharienne. Cette forte révision à la baisse s’explique 
en grande partie par les conséquences de la propaga-
tion de la COVID-19 et des cours des produits de 
base inférieurs aux prévisions. En outre, des facteurs 
spécifiques tels que des contraintes structurelles per-
manentes (Afrique du Sud), l’ajustement de la po-
litique économique (Éthiopie) ainsi que des chocs 
climatiques et autres chocs naturels comme l’inva-
sion de sauterelles (Afrique orientale) ont également 
contribué à ces révisions à la baisse. 

Les retombées économiques de l’épidémie de 
COVID-19 et de la faiblesse des cours des produits 
de base (graphique 1.8) devraient être les plus mar-
quées dans les pays dont les économies sont moins di-
versifiées (graphique 1.9). 

• Dans les pays exportateurs de pétrole, une 
croissance de 1,8 % en 2019 devrait faire place 
à une contraction de 2,8 % en 2020 (soit 
5,3 points de pourcentage de moins que prévu 
dans l’édition d’octobre 2019 des Perspectives éco-
nomiques régionales pour l’Afrique subsaharienne). 
Au Nigéria, la plus grande économie de la région, 
une contraction de 3,4 % est anticipée, principa-
lement due à l’effondrement des cours du pétrole 
et à l’impact des mesures d’endiguement et d’at-
ténuation sur l’activité économique. 

Graphique 1.7. Afrique subsaharienne :  
croissance du PIB réel, 1970–2020

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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• Les autres pays riches en ressources naturelles 
devraient voir leurs chiffres de croissance reculer 
d’environ 5,0 points de pourcentage, de +2,3 % 
à –2,7 %. En Afrique du Sud, les perturbations 
entraînées par les mesures d’endiguement et d’at-
ténuation et la baisse de la demande extérieure 
devraient aggraver les contraintes structurelles 
existantes, avec une croissance de 0,2 % en 2019 
faisant place à une contraction de 5,8 % en 2020. 

• Dans les pays pauvres en ressources naturelles, 
la croissance devrait tomber de 6,2 % à 2,0 %. 
Dans ce groupe de pays, les pays dépendant 
du tourisme (Cabo Verde, Comores, Gambie, 
Maurice, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles) de-
vraient subir un grave retournement, le PIB se 

contractant de 5,1 % en 2020 (graphique 1.9) 
après une croissance moyenne de 3,9 % en 2019.

Les projections de référence supposent que les per-
turbations dues aux mesures d’endiguement et d’at-
ténuation se concentrent au deuxième trimestre de 
2020. L’économie régionale et l’économie mondiale 
devraient entamer un redressement au second se-
mestre de 2020 lorsque les mesures de confinement se 
relâcheront et que les importantes mesures de relance 
économique prises dans les pays avancés et plusieurs 
pays émergents viendront au soutien de l’activité éco-
nomique. Cependant, les cours des produits de base, 
du pétrole en particulier, devraient rester bas à moyen 
terme. Ce scénario prévoit une remontée de la crois-
sance régionale à environ 4 % en 2021. Même dans 
l’hypothèse où cette reprise relativement rapide se 
concrétise, la pandémie de COVID-19 entraînera des 
pertes de production élevées et persistantes : en 2024, 
le PIB par habitant serait environ 4½ % inférieur aux 
projections de l’avant-COVID-19. 

Des incertitudes exceptionnelles entourent les prévi-
sions de croissance régionale, car les conséquences éco-
nomiques dépendent de plusieurs facteurs difficiles à 
prévoir, notamment l’interaction de la pandémie avec 
les fragiles systèmes de santé locaux et la vulnérabilité 
sanitaire présente ; l’efficacité des mesures d’endigue-
ment et le risque que la pandémie perdure au-delà du 
deuxième trimestre de 2020 ; l’impact des perturba-
tions des échanges, dont la fermeture des grands ports 
(pays de l’Union douanière d’Afrique australe) ; et les 
incertitudes relatives aux perspectives des cours du pé-
trole. Une pandémie plus longue qui entraînerait une 
contraction plus profonde de l’économie mondiale 
en 2020 et une reprise plus superficielle, une baisse 

Graphique 1.9. Afrique subsaharienne : croissance du PIB réel, 2019–20

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : PEM = Perspectives de l’économie mondiale.
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des cours des produits de base et un resserrement des 
conditions financières plus marqué que dans le scé-
nario de référence pourraient conduire à une baisse 
supplémentaire de 2,5 points de pourcentage de la 
croissance régionale (graphique 1.10). 

PRIORITÉS
Les dirigeants des pays de la région, et du monde en-
tier, sont confrontés à une crise sanitaire et écono-
mique sans précédent, qui exige d’adopter en temps 
voulu des mesures proportionnées. La première priorité 
pour les dirigeants est de faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour accroître les dépenses de santé publique 
afin de faire face aux besoins croissants de services de 
santé et de ralentir la propagation du virus. Ensuite, 
une politique macroéconomique efficace est essen-
tielle pour limiter les pertes économiques, protéger les 
groupes les plus vulnérables et assurer une reprise ra-
pide lorsque la pandémie s’éloignera. Étant donné 
l’ampleur du choc, mais aussi son caractère temporaire, 
un certain soutien budgétaire discrétionnaire se jus-
tifie, même dans les pays disposant d’un espace bud-
gétaire réduit. Il convient de privilégier les mesures 
ciblées qui allègent les problèmes de liquidité des entre-
prises (pour qu’elles puissent surmonter la crise) et des 
ménages (pour assurer l’approvisionnement continu 
en produits de première nécessité comme les produits 
alimentaires). Cependant, pour les pays exportateurs 
de pétrole qui devront affronter un choc plus long, la 
marge de relance budgétaire discrétionnaire est plus 

restreinte : l’objectif doit rester de financer les dépenses 
de santé prioritaires et d’entreprendre des ajustements 
bien rythmés des dépenses favorables à la croissance qui 
visent à protéger et à créer l’espace pour les dépenses 
sociales tout en mobilisant des financements addition-
nels auprès des institutions financières internationales 
et de la communauté des donateurs. 

Les mesures de relance monétaire peuvent jouer un 
rôle important pour contenir les répercussions écono-
miques. La flexibilité des taux de change dans les pays 
dotés d’un régime de change flottant et des ponc-
tions sur les réserves lorsque celles-ci sont suffisantes 
peuvent amortir en partie le choc extérieur. Pour les 
pays confrontés à un brusque retournement du fi-
nancement extérieur et donc à une crise imminente, 
des mesures temporaires de gestion des flux de capi-
taux pourraient être envisagées dans le cadre d’un en-
semble de mesures plus large. Enfin, un large soutien 
des partenaires au développement est indispensable 
pour aider la région à préparer les systèmes de santé et 
à lever les financements indispensables.

Les mesures de riposte à la crise sont temporaires et 
doivent être mises en œuvre dans la transparence, 
avec une bonne communication, pour assurer aux 
parties prenantes que la hausse du déficit budgétaire 
et de la dette publique sera corrigée après la crise. 
Cette approche garantira que la région reste en bonne 
voie d’atteindre ses objectifs à moyen terme, à savoir 
accroître la résilience, rétablir la croissance pour créer 
des emplois et atteindre d’autres objectifs de dévelop-
pement durable.

Gérer la crise sanitaire

Pour tous les pays, la priorité est de réduire au plus bas 
le coût humain de la crise en accélérant la préparation 
des systèmes de santé. Les systèmes de santé de la ré-
gion sont sous-équipés pour répondre à une demande 
accrue de services critiques, ce qui complique la lutte 
contre la pandémie. En outre, si l’on ne parvient pas 
à empêcher la propagation du virus en Afrique sub-
saharienne, le reste du monde pourrait en pâtir. C’est 
pourquoi il faut assurer les dépenses de santé essen-
tielles, indépendamment de l’espace budgétaire ou de 
la position de la dette. Les priorités recensées par l’Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS) sont de se pro-
curer les médicaments essentiels pour un traitement 
efficace (y compris pour les soins intensifs), de mettre 
en place des tests en laboratoire pour permettre une dé-
tection rapide des cas, de mettre en œuvre un traçage 
des contacts et une mise en quarantaine efficaces et de 

Graphique 1.10. Scénario de risque extérieur  
à la baisse : écart par rapport à la croissance  
du PIB dans le scénario de référence, 2020

Sources : FMI, Perspectives de l’économie mondiale ; calculs des 
services du FMI. 
Note : Les calculs des services du FMI se fondent sur le modèle de 
vecteur autorégressif (VAR). Le choc sur les prix des produits de 
base correspond à une baisse de 30 % de ces prix, à croissance 
mondiale égale. Le choc sur les conditions financières correspond à 
un resserrement de 2 % du solde des finances publiques. Le choc 
sur la croissance mondiale suppose une diminution de 1,5 point de la 
croissance du PIB mondial.
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soutenir les travailleurs de la santé qui sont en première 
ligne. Dans les pays où le manque d’espace budgétaire 
et des contraintes de financement empêchent des dé-
penses de santé adéquates, la priorité doit être de mobi-
liser des dons ou des prêts à taux zéro.

Les pays devront prendre des décisions difficiles 
concernant les mesures d’endiguement et d’atténua-
tion visant à limiter la propagation de la maladie et 
à réduire la charge pesant sur des systèmes de santé 
déjà fragiles. De nombreux pays de la région ont 
adopté diverses restrictions des voyages et des dépla-
cements (confinement, fermeture des frontières, in-
terdiction des rassemblements publics, fermeture des 
écoles, etc.) de manière résolue et souvent à un stade 
plus précoce de la pandémie que dans plusieurs pays 
avancés (graphique 1.11). Comme le montrent l’exp-
érience de certains pays d’Asie (Chine, Corée, Japon, 
Singapour) et les connaissances tirées de l’épidémie 
d’Ébola (encadré 1.1), les mesures de « distanciation 
sociale » conjuguées aux tests et au confinement des 
personnes exposées au virus peuvent être des moyens 
efficaces pour ralentir la propagation de la maladie. 
C’est pourquoi il peut être utile de mener une cam-
pagne de sensibilisation du public pour s’assurer que 
les personnes respectent les mesures de distanciation, 
même si leur mise en œuvre peut être plus difficile 
dans les pays à faible revenu en raison de la taille im-
portante du secteur informel et du surpeuplement des 
logements dans les zones urbaines pauvres.

Apporter un soutien budgétaire  
aux personnes et aux entreprises

Plusieurs pays de la région disposaient d’un espace 
budgétaire réduit juste avant la crise. Bien qu’un 
vaste ajustement, surtout dans les pays exportateurs 

de pétrole, ait aidé à stabiliser les niveaux de dette 
en 2018–19, le niveau moyen de la dette en Afrique 
subsaharienne avoisinait 57 % du PIB en 2019. 
Sept pays à faible revenu étaient en surendettement 
et neuf autres présentaient un risque élevé de suren-
dettement, tandis que plusieurs pays à revenu in-
termédiaire étaient très endettés aussi. En outre, la 
plus grande dépendance à l’égard de l’emprunt à des 
conditions commerciales avait accru le coût du service 
de la dette, augmenté l’exposition à des conditions fi-
nancières mondiales plus défavorables et réduit l’es-
pace disponible pour les dépenses indispensables dans 
le domaine sanitaire et social. 

Malgré l’espace restreint, il est crucial d’engager un 
soutien budgétaire en temps voulu pour limiter la 
propagation du virus, protéger les entreprises et les 
ménages vulnérables, atténuer l’impact économique 
global et promouvoir une reprise rapide afin d’em-
pêcher que les pertes économiques deviennent per-
manentes. Au-delà des dépenses sanitaires et sociales 
essentielles, les possibilités d’un relâchement discré-
tionnaire supplémentaire de la politique budgétaire 
dépendront des circonstances propres à chaque pays :

• Pour les pays importateurs de pétrole, une poli-
tique budgétaire de soutien à la croissance est jus-
tifiée au regard de l’ampleur du choc et de son ca-
ractère temporaire. Il faut que les stabilisateurs 
automatiques, quoiqu’habituellement modestes 
dans les pays en développement en raison de la 
présence d’un vaste secteur informel, puissent 
fonctionner, la baisse des recettes entraînant des 
déficits plus élevés et n’étant pas compensée par 
une diminution des dépenses. Plusieurs pays im-
portateurs de pétrole pourraient également en-
visager un relâchement discrétionnaire supplé-
mentaire de leur politique budgétaire lorsque des 
financements sont disponibles. Quelles qu’elles 
soient, les mesures discrétionnaires atténueront 
plus efficacement les difficultés économiques si 
elles sont ciblées sur les secteurs et les personnes 
les plus touchés. 

• Pour les pays exportateurs de pétrole, la situa-
tion budgétaire est plus complexe, car si les cours 
du pétrole restent bas après 2020, les recettes de-
meureront faibles sur une longue période. La 
priorité pour ces pays doit être d’assurer les dé-
penses de santé essentielles et de combiner des 
ajustements bien rythmés des dépenses favorables 
à la croissance qui protègent les dépenses sociales 
et l’investissement public avec des financements 

Graphique 1.11. Afrique subsaharienne : mesures 
mises en œuvre pour combattre la COVID-19

Source : sondage auprès des équipes-pays du FMI.
Note : en date du 3 avril 2020.
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supplémentaires des institutions financières inter-
nationales et de la communauté des donateurs. 
Un relâchement de la politique budgétaire pour-
rait être une option pour les pays exportateurs de 
pétrole peu endettés et disposant de davantage 
d’espace budgétaire.

Lorsqu’ils relâchent leur politique budgétaire de ma-
nière discrétionnaire, les pays doivent privilégier les 
mesures ciblées sur les secteurs et les ménages les 
plus touchés afin d’alléger les problèmes de liquidités, 
tout en assurant la transparence et la responsabilisa-
tion dans la gestion des dépenses liées à la pandémie 
de COVID-19. Si la présence d’un vaste secteur in-
formel peut compliquer la mise en œuvre de mesures 
ciblées, plusieurs solutions sont possibles. 

• Des allégements fiscaux temporaires peuvent être 
envisagés, parmi lesquels une réduction du taux 
des impôts sur le chiffre d’affaires et les salaires, 
un report des échéances de déclaration des impôts 
et une accélération des remboursements de taxe à 
la valeur ajoutée. 

• Il est en outre essentiel d’empêcher l’accumula-
tion d’arriérés afin d’éviter des problèmes de tré-
sorerie aux entreprises.

• Des exonérations fiscales et douanières sur les 
produits de santé peuvent être envisagées. 

• L’État pourrait cibler les besoins de liquidités des 
entreprises — notamment sous forme de prêts à 
taux bonifié ou garantis — pour les secteurs les 
plus gravement touchés (compagnies aériennes, 
hôtellerie) et encourager les entreprises à préserver 
l’emploi et les salaires. Cependant, dans un souci 
de bonne gouvernance, toutes les aides accordées 
à certaines entreprises doivent être transparentes. 

• Du côté des dépenses, la priorité est d’accroître et 
de faciliter l’accès aux programmes sociaux exis-
tants, éventuellement par un ciblage élargi (par 
exemple, allocations pour enfant à charge et pres-
tations aux personnes âgées). Les transferts moné-
taires doivent être privilégiés lorsque c’est possible. 
Des transferts ponctuels par le biais de services 
d’argent mobile pourraient être envisagés pour 
toucher le plus grand nombre, en particulier dans 
le secteur informel, sous réserve que les informa-
tions socioéconomiques disponibles permettent 
d’identifier les bénéficiaires. Si une mise en place 
rapide des transferts monétaires est impossible, les 

pouvoirs publics pourraient fournir une aide sous 
forme de subventions alimentaires, de paiement 
des factures d’électricité et de gaz, d’aide à la ges-
tion des loyers et du remboursement des dettes, et 
de continuité des programmes en nature (tels que 
la gratuité des repas pris à l’école).

• Les pouvoirs publics pourraient profiter de la ré-
cente baisse des prix des carburants pour envi-
sager de réduire les subventions sur ces produits 
afin de dégager un espace budgétaire pour les dé-
penses de santé essentielles. 

• Les technologies numériques, lorsqu’elles sont 
disponibles, pourraient renforcer l’efficacité des 
mesures budgétaires en permettant de déve-
lopper la déclaration et le paiement de tous les 
impôts en ligne et de mieux cibler et couvrir les 
personnes admissibles aux prestations publiques 
(comme au Togo). 

Étant donné que le paiement des intérêts absorbe une 
part croissante des recettes (graphique 1.12), certains 
pays pourraient avoir des difficultés à financer la ri-
poste budgétaire à la crise. C’est pourquoi il est essen-
tiel de mobiliser des financements concessionnels 
pour garantir que les mesures budgétaires nécessaires 
puissent être prises, y compris pour les pays suren-
dettés qui ne peuvent pas se financer sur les marchés. 
Cela exigera un soutien coordonné des institutions fi-
nancières internationales, du G-20 et des autres parte-
naires au développement. 

Comme pour les mesures sanitaires, plusieurs pays 
ont pris les devants et annoncé des mesures budgé-
taires ; c’est le cas notamment du Botswana (1,9 % du 
PIB), de la Côte d’Ivoire (4,7 % du PIB), de Maurice 

Graphique 1.12. Afrique subsaharienne : paiements 
d’intérêts exprimés en proportion des recettes, 2010–20

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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(0,8 % du PIB), de la Namibie (4,25 % du PIB), du 
Niger (7,4 % du PIB), du Rwanda (1,5 % du PIB) et 
du Sénégal (5,1 % du PIB). Du côté des recettes fi-
gurent une réduction d’impôt temporaire (Botswana, 
Madagascar, Maurice, Sénégal), une accélération 
des remboursements d’impôts (Afrique du Sud, 
Botswana, Cabo Verde, Eswatini, Kenya, Namibie), 
une prolongation des délais de paiement des im-
pôts (Cabo Verde, Eswatini, Sénégal) et une exoné-
ration ou un report des charges sociales (Botswana, 
Cabo Verde, Madagascar). Du côté des dépenses, il 
s’agit de transferts monétaires au profit des ménages 
(Afrique du Sud, Madagascar, Maurice, Namibie, 
Zimbabwe), de subventions salariales (Botswana, 
Namibie, Seychelles), d’aides au paiement des fac-
tures de services collectifs (Namibie, Sénégal) et de 
transferts en nature (Rwanda, Sénégal). D’autres me-
sures ont été prises, notamment des prêts garantis 
(Botswana, Cabo Verde) et des prêts à taux bonifié 
(Rwanda) pour les entreprises en difficulté, ainsi 
qu’une suspension des échéances de prêts pour les par-
ticuliers emprunteurs (Botswana, Maurice, Namibie)2. 

Comme pour la croissance, une grande incertitude 
continue d’entourer les prévisions budgétaires pour 
2020, car un nombre grandissant de pays mettent en 
place des mesures budgétaires d’urgence et les pays ex-
portateurs de produits de base s’ajustent aux récentes 
baisses des cours. Selon les prévisions actuelles, le dé-
ficit budgétaire des pays importateurs de pétrole en 
2020 pourrait, en moyenne, être supérieur d’environ 
2,5 % à celui de 2019, principalement à cause d’une 
augmentation des dépenses (dépenses de santé et 

2Pour plus de détails, voir l’inventaire des mesures prises par les pays sur le site du FMI : https://www.imf.org/en/Topics/imf-and-covid19/
Policy-Responses-to-COVID-19.

mesures de relance discrétionnaires dans certains cas). 
Pour les pays exportateurs de pétrole, le déficit pour-
rait se creuser de 3 % du PIB, du fait d’une baisse des 
recettes. L’augmentation des dépenses dans les pays 
exportateurs de pétrole devrait être inférieure à celle 
des pays importateurs en raison de l’espace budgétaire 
restreint, et principalement ciblée sur le secteur de la 
santé. 

L’évolution de la dette dépendra de plusieurs fac-
teurs difficiles à prévoir. Des mesures supplémentaires 
de relance budgétaire, la réalisation de passifs condi-
tionnels, une croissance inférieure aux attentes et une 
dépréciation de la monnaie sous l’effet de pressions 
extérieures sont autant d’éléments susceptibles d’in-
fluer sensiblement sur la dynamique de la dette. Selon 
la projection actuelle du scénario de référence, en 
moyenne (arithmétique), la dette augmentera tem-
porairement, de 58 % du PIB en 2019 à 64 % du 
PIB en 2020 (contre une baisse à 56 % prévue dans 
l’édition d’octobre 2019 des Perspectives économiques 
régionales pour l’Afrique subsaharienne), mais dimi-
nuera ensuite à mesure que les plans d’ajustement 
budgétaire sont mis en œuvre (graphique 1.13). Ce ta-
bleau général masque une hétérogénéité considérable, 
car l’augmentation de la dette devrait varier entre 
10 % et 25 % du PIB dans plusieurs pays, sous l’effet 
de la baisse de la production, du creusement du déficit 
budgétaire et de la dépréciation du taux de change. 

Lorsque la crise sanitaire s’atténuera, la politique bud-
gétaire devra retrouver sa trajectoire à moyen terme 
pour réduire la vulnérabilité liée à la dette. L’ampleur 

Graphique 1.13. Afrique subsaharienne : ratio dette publique/PIB, 2017–25

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale ; calculs des services du FMI.
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et le rythme de l’ajustement doivent être guidés avant 
tout par les objectifs à long terme de viabilité bud-
gétaire et de stabilisation, et par la présence de fi-
nancements adéquats. L’assainissement des finances 
publiques doit reposer principalement sur une aug-
mentation des recettes intérieures afin de réduire au 
minimum les effets sur la croissance et viser des gains 
d’efficience dans les dépenses courantes. Cette ap-
proche, si elle est communiquée en toute transparence, 
aiderait à lisser l’effet négatif temporaire du choc exté-
rieur sur l’activité économique sans compromettre la 
viabilité budgétaire, et limiterait ainsi la volatilité po-
tentielle sur les marchés de la dette souveraine. 

Assouplir la politique monétaire  
pour soutenir la croissance

L’espace budgétaire étant restreint, la relance moné-
taire peut jouer un rôle important pour limiter les 
conséquences économiques du choc de la pandémie 
de COVID-19 en réduisant les coûts d’emprunt et en 
fournissant des liquidités vitales aux ménages et aux 
entreprises. Trois points sont essentiels :

• Assouplir la politique monétaire : Une légère 
hausse de l’inflation a été observée ces derniers 
mois, souvent du fait de l’augmentation des prix 
alimentaires consécutive à des sécheresses. La baisse 
des cours du pétrole et le ralentissement de la crois-
sance devraient atténuer les pressions inflation-
nistes, ce qui donnera la possibilité d’assouplir la 
politique monétaire, même si les banques centrales 
devront sans doute être attentives aux pressions in-
flationnistes découlant de la rareté des biens essen-
tiels due aux perturbations des approvisionnements. 
En outre, l’assouplissement agressif de la politique 
monétaire dans plusieurs pays avancés pourrait éga-
lement permettre aux banques centrales de la région 
d’assouplir la leur plus facilement. 

• Fournir des liquidités adéquates : La fourniture 
de liquidités par les banques centrales peut aider à 
atténuer les tensions au sein du système financier. 
Les banques centrales doivent fournir des liqui-
dités abondantes aux banques et aux autres éta-
blissements financiers, en particulier aux banques 
qui prêtent aux petites et moyennes entreprises 
(PME), qui sont peut-être moins bien équipées 
pour gérer des chocs temporaires importants. 

• Satisfaire les besoins de crédit des PME : Les 
pays d’Afrique subsaharienne pourraient égale-
ment envisager de développer les initiatives en 

place afin de garantir l’offre de crédit aux PME ; 
à titre d’exemple, la Banque de développement 
des États de l’Afrique de l’Ouest examine com-
ment exploiter un guichet spécial pour refinancer 
les crédits consentis aux PME. Des garanties 
publiques sur les dettes contractées par les entre-
prises solvables peuvent également être envisagées. 
Cependant, ces mesures doivent être prises de ma-
nière transparente et soigneusement ciblée afin de 
limiter autant que possible les risques budgétaires. 

Plusieurs pays de la région ont déjà pris des mesures 
en ce sens et se sont joints au cycle mondial d’assou-
plissement en abaissant leurs taux d’intérêt (Afrique 
du Sud, Eswatini, Gambie, Ghana, Kenya, Maurice, 
Namibie ; voir graphique 1.14). Certaines banques 
centrales sont également intervenues en soutien au 
système financier en fournissant des liquidités sup-
plémentaires. Ainsi, la banque centrale sud-africaine 
a apporté des liquidités intrajournalières aux banques 
de compensation et relevé le montant des opéra-
tions hebdomadaires de refinancement, tandis que la 
banque centrale de l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine a augmenté les liquidités fournies aux 
banques et élargi l’éventail de garanties acceptées. Les 
banques centrales du Ghana, du Kenya et du Rwanda 
ont allégé les exigences de réserves pour apporter des 
liquidités au système bancaire.

Préserver la stabilité financière tout en 
assurant une offre de crédit suffisante

La pandémie de COVID-19 devrait frapper les sys-
tèmes bancaires de toute la région. La menace la plus 
grave pour les banques réside dans leurs portefeuilles 
de prêts, car de nombreux emprunteurs tous secteurs 
confondus font face à une chute brutale de leur revenu 

Graphique 1.14. Afrique subsaharienne : variations  
des taux de la politique monétaire depuis fin 2019

Sources : Haver Analytics ; FMI, statistiques financières internationales.
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et auront de ce fait des difficultés à s’acquitter de leurs 
obligations à l’échéance. Cela pourrait entraîner, dans 
les prochains mois, une forte augmentation des prêts 
improductifs, dont la part dans le portefeuille était déjà 
élevée (11 % en moyenne en 2019). 

Les autorités de surveillance des marchés financiers 
doivent s’efforcer de concilier la préservation de la sta-
bilité financière et de la solidité du système bancaire 
et le maintien de l’activité économique. Les banques 
doivent être encouragées à faire preuve de flexibilité 
dans le cadre de la réglementation en place et à en-
treprendre une renégociation prudente des moda-
lités des prêts pour les emprunteurs en difficulté, sur-
tout les PME qui n’ont pas assez de ressources pour 
résister à un choc temporaire brutal. Les autorités de 
surveillance doivent donner des indications claires sur 
la restructuration des prêts et travailler en étroite col-
laboration avec les banques afin de garantir que ces 
mesures sont à la fois transparentes et temporaires. 
En outre, les banques doivent puiser dans leurs vo-
lants existants pour absorber les coûts de restructura-
tion, tandis qu’un dispositif renforcé d’information, 
y compris l’échange d’informations avec d’autres au-
torités de surveillance dans la région, pourrait être in-
troduit pour suivre les tensions sur la liquidité. 

Affronter les pressions sur le secteur extérieur

La région est devenue plus vulnérable aux chocs ex-
térieurs ces dernières années, car les entrées massives 
de capitaux ont conduit à une accumulation d’enga-
gements extérieurs élevés. C’est pourquoi la baisse de 
la demande mondiale, l’effondrement des cours du 
pétrole et le resserrement des conditions financières 
mettront en difficulté les positions extérieures.

Le déficit courant moyen (moyenne arithmétique) 
devrait se dégrader, de 6,2 % du PIB en 2019 à 
8,4 % en 2020, les pays exportateurs de pétrole et les 
pays très dépendants du tourisme enregistrant le recul 
le plus marqué. Ces déficits plus élevés devraient être 
financés par différentes sources, y compris davan-
tage d’emprunts auprès des institutions internatio-
nales, mais ils pourraient poser des difficultés gran-
dissantes aux pays très dépendants des financements 
extérieurs. Ces pays risquent d’être confrontés à des 
turbulences sur les marchés, d’avoir du mal à refi-
nancer leurs obligations (graphique 1.15), de devoir 

3EPFR Global compile des données hebdomadaires sur les investissements de portefeuille internationaux réalisés par les fonds indiciels et les fonds 
communs de placement dans un groupe de pays d’Afrique subsaharienne (Afrique du Sud, Angola, Côte d’Ivoire, Gabon, Ghana, Kenya, Maurice, 
Mozambique, Namibie, Nigéria, Ouganda, Rwanda, Tanzanie et Zambie). La base de données ne couvre pas tous les flux de portefeuille.

procéder à un ajustement considérable de leur solde 
courant en réduisant leur demande intérieure et de 
subir des pertes élevées de réserves. Les données à 
haute fréquence récentes montrent les effets du resser-
rement des conditions financières mondiales : les re-
traits d’investissements de portefeuille internationaux 
des pays préémergents et émergents de la région ont 
dépassé 4,2 milliards de dollars depuis la fin février, 
un rythme de retrait jamais vu jusqu’ici3. La récente 
dégradation de la note de crédit de l’Afrique du Sud, 
sortie de la catégorie « investissement », pourrait ac-
centuer cette tendance. Ces flux sortants ont accentué 
les pressions sur les taux de change et vont probable-
ment continuer à le faire (graphique 1.16). 

Graphique 1.16. Afrique subsaharienne : taux de change 
(En dollars par unité de monnaie nationale)

Sources : Bloomberg Financial LP ; calculs des services du FMI.
Note : Fed = Système fédéral de réserve des États-Unis ; PE = pays 
émergents.
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Graphique 1.15. Afrique subsaharienne : émissions 
d’euro-obligations et échéances, 2020–25

Source : Bloomberg Finance L.P.
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La riposte appropriée dépendra de la situation de 
chaque pays et peut comprendre diverses mesures 
telles que l’ajustement du taux de change, des inter-
ventions sur les marchés des changes, des mesures 
temporaires de gestion des flux de capitaux et une 
aide financière extérieure. Les pays appliquant un ré-
gime de change flexible doivent laisser leur taux de 
change s’ajuster et absorber le choc, surtout en cas de 
choc sur les termes de l’échange. Pour les pays dotés 
de réserves suffisantes, les interventions sur le marché 
des changes peuvent contrer les mouvements désor-
donnés des marchés pour lisser la volatilité du taux 
de change et limiter les tensions financières dues aux 
asymétries de devises dans les bilans. Pour les pays 
confrontés à un brusque retournement du finance-
ment extérieur et donc à une crise imminente, des 
mesures de gestion des flux de capitaux pourraient 
être envisagées dans le cadre d’un ensemble plus large 
de mesures, en veillant à une communication claire 
soulignant leur caractère temporaire. En outre, pour 
alléger les tensions et combler les déficits de finan-
cement dus à de violents chocs extérieurs, les pays 
doivent prendre l’initiative de solliciter des finance-
ments concessionnels extérieurs, y compris auprès des 
institutions financières internationales. 

Large soutien des partenaires au développement 

Étant donné la nature et l’ampleur du choc sanitaire 
et économique et la vulnérabilité accrue des pays à 
faible revenu, une riposte efficace à la crise requiert 
une action rapide, globale et coordonnée de tous les 
partenaires au développement : institutions finan-
cières internationales, G-20, OMS, philanthropes. 
Sur le front de la santé, il sera crucial de coopérer à 
l’échelle multilatérale pour éviter les restrictions aux 
échanges de fournitures médicales pour éviter les 

pénuries dans la région. Pour les pays qui ont des 
difficultés financières et des capacités sanitaires res-
treintes, la priorité doit être d’obtenir des dons et des 
prêts d’urgence à taux zéro pour du matériel et de 
l’expertise médicaux.

Sur le front économique, les institutions financières 
internationales et le G-20 doivent jouer un rôle clé en 
assouplissant les contraintes financières et en aidant les 
pays à adoucir le choc. Le FMI met 100 milliards de 
dollars à disposition au moyen de mécanismes de fi-
nancement d’urgence à décaissement rapide. En outre, 
les pays les plus pauvres peuvent obtenir du fonds fi-
duciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes du 
FMI des dons qui leur permettront de rembourser 
leur dette envers l’institution. La Directrice générale 
du FMI et le Président du Groupe de la Banque mon-
diale ont appelé les créanciers bilatéraux officiels à sus-
pendre le remboursement de la dette pour les pays 
relevant de l’Association internationale du développe-
ment (à savoir ceux dont le revenu national brut par 
habitant est inférieur à 1 175 dollars en 2020) qui de-
mandent un délai de grâce. 

En outre, le Groupe de la Banque mondiale dé-
bloque un financement accéléré de 14 milliards de 
dollars pour aider les pays à faire face à la crise, outre 
l’aide qu’elle leur apporte pour renforcer les capa-
cités de leur système de santé. La Banque africaine de 
développement a placé un emprunt obligataire so-
cial « Combattre le Covid-19 » d’un montant record 
de 3 milliards de dollars afin de lever des fonds pour 
aider à atténuer les effets de la pandémie. Il sera essen-
tiel que les institutions financières internationales et 
les créanciers bilatéraux coordonnent leur action pour 
garantir que les pays de la région reçoivent en temps 
voulu un soutien adéquat.
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La maladie à virus Ébola et la COVID-19 sont des 
maladies très différentes, la première étant plus meur-
trière mais moins contagieuse. Elles ont toutefois dé-
clenché des mesures de santé publique similaires, de 
sorte que l’expérience de la crise de 2014–15 demeure 
pertinente aujourd’hui. Lorsque le virus Ébola s’est 
propagé aux zones urbaines surpeuplées, les systèmes de 
santé publique ont été rapidement submergés, les rares 
ressources ayant été réorientées vers la lutte contre l’épi-
démie. L’impact économique des mesures d’endigue-
ment et d’atténuation a été considérable, en raison de 
la forte baisse de l’offre de main-d’œuvre. Une rapide 
augmentation de l’aide internationale a été cruciale 
pour contenir la propagation du virus et atténuer son 
impact. Face à l’effondrement des recettes budgétaires, 
un financement budgétaire s’est avéré indispensable 
pour assurer les services publics essentiels, dont les soins 
de santé, l’éducation et la sécurité.

La plus grave flambée de maladie à virus Ébola jamais 
enregistrée a eu des effets dévastateurs en Guinée, 
au Libéria et en Sierra Leone. La maladie à virus 
Ébola a infecté plus de 28 000 personnes, a causé plus 
de 11 000 morts et a eu un coût humain énorme sous 
forme de souffrances, de dislocation sociale, d’insécurité 
alimentaire et de bouleversements de la vie quotidienne 
normale. Les ressources ayant été redirigées vers la lutte 

Cet encadré a été rédigé par Frederico Lima.
1Certains pays ont été plus durement frappés, notamment la Sierra Leone, dont l’économie s’est contractée de plus de 20 % sur un an. 
Wane, Abdoul, Chu Wang, Mehmet Cangul, Komla Agudze et Iyabo Masha, à paraître, « Growth under Ebola ». Document de 
travail du FMI, Fonds monétaire international, Washington DC.
Cangul, Mehmet, Carlo Sdralevich et Inderjit Sian, 2017, « Lutte contre l’épidémie d’Ébola », Finances & Développement, 54(2), 
pages 54–57, juin. Fonds monétaire international, Washington DC.

contre l’épidémie, des systèmes de santé tout entiers 
ont été essentiellement mis à l’arrêt, ce qui a nui à la 
fourniture des soins de santé, y compris le diagnostic et 
le traitement des autres maladies infectieuses.

La croissance a chuté de 9 % en moyenne dans les 
pays touchés, principalement du fait de la réduction 
de l’offre de main-d’œuvre (Wane et al., 2019)1. 
Les services publics non essentiels ont été mis à l’arrêt 
et la fermeture des écoles pendant plusieurs mois a 
perturbé le quotidien et causé des pertes permanentes 
de capital humain. Les restrictions des déplacements 
ont gravement affecté le tourisme et les échanges, la 
production et les marchés agricoles ont été perturbés 
et l’insécurité alimentaire s’est accrue. Les entreprises 
en difficulté ont licencié des salariés et l’augmentation 
des prêts improductifs a causé des problèmes aux 
banques intérieures. L’offre de main-d’œuvre a baissé 
sensiblement, surtout dans les régions où les fermetures 
ont été plus nombreuses et prolongées. La crise sanitaire a 
eu également des répercussions régionales considérables, 
en particulier à travers les flux de tourisme et de voyage.

La position budgétaire des pays touchés s’est ag-
gravée sous l’effet conjugué de l’effondrement des 
recettes fiscales et de la forte augmentation des be-
soins de dépenses. L’effondrement des recettes a été 

Graphique 1.1.2. Différence cumulée entre la situation 
effective des recettes publiques et les projections 
d’octobre 2013 pour un échantillon de pays
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Encadré 1.1. Données et leçons de la crise Ébola de 2014–15 en Afrique de l’Ouest

Graphique 1.1.1. Ébola : évolution de la propagation,  
cas et décès dans un échantillon de pays
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particulièrement marqué pour l’impôt sur les sociétés et 
les impôts indirects. Les besoins de dépenses de santé et 
de sécurité et de dépenses sociales ont augmenté, tandis 
que les projets d’investissement ont été interrompus. 
L’instauration de primes de risque pour les profession-
nels de la santé a été particulièrement difficile : la faible 
rémunération, le manque de fiabilité des paiements et les 
disparités femmes–hommes ont compliqué le recrute-
ment et la rétention des travailleurs de première ligne.

Une riposte internationale coordonnée était indis-
pensable pour enrayer la maladie et limiter ses consé-
quences sanitaires et économiques. Outre la riposte sa-
nitaire internationale, les donateurs ont apporté une aide 
financière massive, engageant 5,9 milliards de dollars. Le 
FMI a fourni un appui budgétaire, décaissant 378 mil-
lions de dollars au profit des pays touchés entre sep-
tembre 2014 et mars 2015, dont 100 millions de dollars 
sous forme d’allégement de la dette (Cangul et al., 2017).





17FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL | AVRIL 2020

Sauf indication contraire, les données et projections 
utilisées dans ce rapport reposent sur les estimations 
des services du FMI au 7 avril 2020 et correspondent 
à celles qui ont servi pour l’édition d’avril 2020 des 
Perspectives de l’économie mondiale (PEM).

La base de données et les projections couvrent 45 pays 
d’Afrique subsaharienne qui relèvent du département 
Afrique. Les données obéissent, dans la mesure du pos-
sible, aux méthodes statistiques internationalement re-
connues ; toutefois, le manque de données limite dans 
certains cas la portée des comparaisons internationales.

Groupes de pays

Les pays sont classés en trois groupes totalement dis-
tincts : pays exportateurs de pétrole, autres pays riches 
en ressources naturelles et pays pauvres en ressources 
naturelles (voir le tableau page 18 pour la classifica-
tion des pays).

• Les pays exportateurs de pétrole sont les pays où 
les exportations nettes de pétrole représentent au 
moins 30 % des exportations totales.

• Les autres pays riches en ressources naturelles sont 
les pays où les ressources naturelles non renouve-
lables représentent au moins 25 % des exporta-
tions totales.

• Les pays pauvres en ressources naturelles sont les 
pays qui n’appartiennent ni au groupe des expor-
tateurs de pétrole, ni au groupe des autres pays 
riches en ressources naturelles.

Les pays sont également répartis en quatre groupes 
(qui peuvent se chevaucher) : pays exportateurs de 
pétrole, pays à revenu intermédiaire, pays à faible re-
venu et pays en situation de fragilité (voir le tableau 
page 18 pour la classification des pays). 

La composition de ces groupes de pays s’appuie sur 
les données les plus récentes relatives au revenu na-
tional brut par habitant (moyenne sur trois ans) et la 
note ÉPIN (moyenne sur trois ans ; Évaluation des 
politiques et des institutions nationales) de la Banque 
mondiale.

• Les pays à revenu intermédiaire avaient un re-
venu national brut par habitant qui dépassait 

1 025,00 dollars sur la période 2016–18, selon les 
calculs de la Banque mondiale fondés sur la mé-
thode Atlas.

• Les pays à faible revenu avaient un revenu na-
tional brut par habitant égal ou inférieur à 
1 025,00 dollars sur la période 2016–18 (Banque 
mondiale, méthode Atlas).

• Les pays en situation de fragilité avaient une note 
ÉPIN moyenne égale ou inférieure à 3,2 sur la 
période 2016–18 et/ou ont fait l’objet d’une mis-
sion de maintien ou de rétablissement de la paix 
dans les trois dernières années.

• À la page 18, les pays d’Afrique subsaharienne 
sont groupés en fonction des grands organes de 
coopération régionale auxquels ils appartiennent : 
zone franc, qui comprend l’UEMOA et la 
CEMAC, le COMESA, la CAE–5, la CEDEAO, 
la SADC et la SACU. Les données agrégées re-
latives à la CAE-5 comprennent des données af-
férentes au Rwanda et au Burundi, qui sont de-
venus membres en 2007. 

Méthodes d’agrégation

Pour les tableaux AS1 et AS3, les chiffres compo-
sites des groupes de pays sur la croissance du PIB réel 
et la masse monétaire au sens large correspondent 
à la moyenne arithmétique des données de chaque 
pays, pondérée par le PIB calculé à parité de pouvoir 
d’achat (PPA) et exprimé en pourcentage du PIB du 
groupe de pays considéré. Les pondérations afférentes 
à la PPA sont tirées de la base de données des PEM.

Pour le tableau AS1, les chiffres composites des groupes 
de pays sur les prix à la consommation correspondent à 
la moyenne géométrique des données de chaque pays, 
pondérée par le PIB calculé à parité de pouvoir d’achat 
(PPA) et exprimé en pourcentage du PIB du groupe 
de pays considéré. Les pondérations afférentes à la PPA 
sont tirées de la base de données des PEM.

Pour les tableaux AS2–AS4, à l’exception de la masse 
monétaire au sens large, les chiffres composites des 
groupes de pays correspondent à la moyenne arithmé-
tique des données de chaque pays pondérée par le PIB 
converti en dollars aux taux de change du marché et 
exprimé en pourcentage du PIB du groupe considéré.

Appendice statistique
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Union 
économique 
et monétaire 
ouest-africaine 
(UEMOA)

Communauté 
économique et 
monétaire de l’Afrique 
centrale 
(CEMAC)

Marché commun 
de l’Afrique 
de l’Est et de 
l’Afrique australe 
(COMESA)

Communauté 
de l’Afrique de 
l’Est  
(CAE-5)

Communauté du 
développement de 
l’Afrique australe 
(SADC)

Union douanière 
d’Afrique 
australe 
(SACU)

Communauté 
économique des 
États de l’Afrique  
de l’Ouest 
(CEDEAO)

Bénin
Burkina Faso 
Côte d’Ivoire
Guinée Bissau
Mali
Niger
Sénégal
Togo

Cameroun 
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
République centrafricaine
Tchad

Burundi 
Comores 
Congo, Rép. dém. du
Érythrée
Eswatini
Éthiopie
Kenya 
Madagascar 
Malawi 
Maurice
Ouganda
Rwanda 
Seychelles 
Zambie
Zimbabwe

Burundi 
Kenya
Ouganda
Rwanda
Tanzanie

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Comores
Congo, Rép. dém. du
Eswatini
Lesotho 
Madagascar 
Malawi 
Maurice
Mozambique
Namibie 
Seychelles 
Tanzanie 
Zambie 
Zimbabwe

Afrique du Sud
Botswana
Eswatini
Lesotho 
Namibie

Bénin
Burkina Faso 
Cabo Verde 
Côte d’Ivoire 
Gambie
Ghana
Guinée 
Guinée Bissau 
Libéria 
Mali 
Niger 
Nigéria 
Sénégal
Sierra Leone 
Togo

Afrique subsaharienne : pays membres des groupements régionaux

Afrique subsaharienne : groupes de pays
Pays exportateurs 
de pétrole

Autres pays riches en 
ressources naturelles

Pays pauvres 
en ressources 
naturelles

Pays à revenu 
intermédiaire

Pays à faible revenu Pays en situation 
de fragilité

Angola
Cameroun
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
Nigéria
Soudan du Sud
Tchad

Afrique du Sud
Botswana
Burkina Faso
Congo, Rép. dém. du
Ghana
Guinée
Libéria
Mali
Namibie
Niger
République centrafricaine
Sierra Leone
Tanzanie
Zambie
Zimbabwe

Bénin
Burundi
Cabo Verde
Comores
Côte d’Ivoire
Érythrée
Eswatini
Éthiopie
Gambie
Guinée Bissau
Kenya
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maurice
Mozambique
Ouganda
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Togo

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Cabo Verde
Cameroun
Congo, Rép. du
Côte d’Ivoire
Eswatini
Gabon
Ghana
Guinée équatoriale
Kenya
Lesotho
Maurice
Namibie
Nigéria
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Zambie

Bénin
Burkina Faso
Burundi
Comores
Congo, Rép. 
dém. du
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Madagascar
Malawi

Mali
Mozambique
Niger
Ouganda
République 
centrafricaine
Rwanda
Sierra Leone
Soudan du 
Sud
Tanzanie
Tchad
Togo
Zimbabwe

Burundi
Comores
Congo, Rép. dém. du
Congo, Rép. du
Côte d’Ivoire
Érythrée
Gambie
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Malawi
Mali
République 
centrafricaine
Sao Tomé-et-Principe
Sierra Leone
Soudan du Sud
Tchad
Togo
Zimbabwe
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Sources et notes des tableaux AS1–AS4 :
1Le pays étant membre de l’Union économique et monétaire ouest-
africaine (UEMOA), les données sur les réserves figurent dans 
l’agrégat UEMOA.  
2Le pays étant membre de la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC), les données sur les 
réserves figurent dans l’agrégat CEMAC. 
3Données de l’exercice budgétaire.
4En 2019, les autorités zimbabwéennes ont introduit le dollar RTGS, 
qui par la suite a été renommé dollar du Zimbabwe, et sont en train 
de modifier la monnaie de libellé de leurs comptes nationaux. Les 
données actuelles sont sujettes à révision. Le dollar du Zimbabwe 
avait cessé de circuler en 2009 et le pays avait adopté un régime 
multi-devises avec le dollar comme unité de compte. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles.

Tableaux AS1–AS3 
Sources : FMI, base de données de surveillance commune ; base 
de données des Perspectives de l’économie mondiale, avril 2020. 
1Données de l’exercice budgétaire.
2En 2019, les autorités zimbabwéennes ont introduit le dollar RTGS, 
qui par la suite a été renommé dollar du Zimbabwe, et sont en train 
de modifier la monnaie de libellé de leurs comptes nationaux. Les 
données actuelles sont sujettes à révision. Le dollar du Zimbabwe 
avait cessé de circuler en 2009 et le pays avait adopté un régime 
multi-devises avec le dollar comme unité de compte.
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableau AS4
Sources : FMI, base de données de surveillance commune ; base 
de données des Perspectives de l’économie mondiale, avril 2020.

AS1. Croissance du PIB réel et prix à la consommation  ......................................................................................20
AS2. Solde budgétaire global, dons compris, et dette publique ............................................................................21
AS3. Masse monétaire au sens large et solde extérieur courant, dons compris ..................................................22
AS4. Dette extérieure publique par débiteur et réserves ......................................................................................23

Liste des tableaux de l’appendice AS1–AS4 :



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL | AVRIL 202020

2010–16 2017 2018 2019 2020 2021 2010–16 2017 2018 2019 2020 2021
Afrique du Sud 2,1 1,4 0,8 0,2 –5,8 4,0 5,4 5,3 4,6 4,1 2,4 3,2
Angola 3,6 –0,2 –1,2 –1,5 –1,4 2,6 13,5 29,8 19,6 17,1 20,7 22,3
Bénin 4,1 5,7 6,7 6,4 4,5 6,0 1,6 1,8 0,8 –0,9 -0,8 0,6
Botswana 5,3 2,9 4,5 3,0 –5,4 6,8 5,6 3,3 3,2 2,8 2,1 2,6
Burkina Faso 5,9 6,2 6,8 5,7 2,0 5,8 1,0 0,4 2,0 –3,2 3,2 2,1
Burundi 2,8 0,5 1,6 1,8 –5,5 4,2 8,2 16,6 –2,8 –0,7 8,0 6,0
Cabo Verde 1,9 3,7 5,1 5,5 –4,0 5,5 1,3 0,8 1,3 1,1 1,3 1,4
Cameroun 4,8 3,5 4,1 3,7 –1,2 4,1 2,0 0,6 1,1 2,5 2,8 2,3
Comores 3,2 4,2 3,6 1,9 –1,2 3,1 2,0 0,1 1,7 3,3 3,0 2,1
Congo, Rép. du 3,7 –1,8 1,6 –0,9 –2,3 3,4 2,7 0,4 1,2 2,2 2,1 2,6
Congo, Rép. dém. du 6,9 3,7 5,8 4,4 –2,2 3,5 6,5 35,8 29,3 4,8 11,0 10,5
Côte d’Ivoire 6,0 7,4 6,8 6,9 2,7 8,7 1,8 0,7 0,4 0,8 1,2 1,4
Érythrée 6,5 –10,0 13,0 3,8 0,1 5,9 8,5 –13,3 –14,4 –16,4 4,5 2,4
Eswatini 2,8 2,0 2,4 1,0 –0,9 1,8 6,2 6,2 4,8 2,6 3,6 4,5
Éthiopie1 9,9 10,2 7,7 9,0 3,2 4,3 13,9 10,7 13,8 15,8 15,4 9,1
Gabon 4,9 0,5 0,8 3,4 –1,2 3,6 1,8 2,7 4,8 2,0 3,0 3,0
Gambie 1,5 4,8 6,5 6,0 2,5 6,5 5,7 8,0 6,5 7,1 6,7 6,0
Ghana 6,6 8,1 6,3 6,1 1,5 5,9 11,9 12,4 9,8 7,2 9,7 8,5
Guinée 5,4 10,3 6,2 5,6 2,9 7,6 12,9 8,9 9,8 9,5 8,5 8,0
Guinée Bissau 3,9 4,8 3,8 4,6 –1,5 3,0 1,7 –0,2 0,4 0,2 0,8 1,5
Guinée équatoriale –2,2 –5,7 –5,8 –6,1 –5,5 2,3 3,4 0,7 1,3 0,6 1,7 1,7
Kenya 6,0 4,9 6,3 5,6 1,0 6,1 7,6 8,0 4,7 5,2 5,1 5,0
Lesotho 4,5 –1,0 0,4 1,2 –5,2 5,1 5,0 4,5 4,7 5,2 3,6 3,6
Libéria 4,3 2,5 1,2 –2,5 –2,5 4,0 8,1 12,4 23,5 27,0 13,8 13,5
Madagascar 2,6 3,9 4,6 4,8 0,4 5,0 7,1 8,6 8,6 5,6 5,5 6,5
Malawi 4,2 4,0 3,2 4,5 1,0 2,5 18,9 11,5 9,2 9,4 14,0 10,7
Mali 4,1 5,0 5,2 5,1 1,5 4,1 1,4 1,8 1,7 –0,6 0,6 1,5
Maurice 3,8 3,8 3,8 3,5 –6,8 5,9 3,2 3,7 3,2 0,5 4,7 7,0
Mozambique 6,6 3,7 3,4 2,2 2,2 4,7 8,1 15,1 3,9 2,8 5,2 5,7
Namibie 4,5 –0,1 0,3 –1,4 –2,5 3,2 5,4 6,1 4,3 3,7 2,4 3,2
Niger 6,2 5,0 7,0 5,8 1,0 8,1 1,0 0,2 2,8 –2,5 4,4 1,7
Nigéria 4,7 0,8 1,9 2,2 –3,4 2,4 11,1 16,5 12,1 11,4 13,4 12,4
Ouganda 4,9 5,0 6,3 4,9 3,5 4,3 7,2 5,6 2,6 2,9 3,9 4,8
République centrafricaine –1,9 4,5 3,8 3,0 1,0 4,0 5,2 4,2 1,6 2,7 1,2 2,5
Rwanda 7,1 6,1 8,6 10,1 3,5 6,7 4,1 4,8 1,4 2,4 6,9 5,4
Sao Tomé-et-Principe 4,8 3,9 3,0 1,3 –6,0 5,5 9,2 5,7 8,3 8,4 7,9 7,0
Sénégal 4,6 7,4 6,4 5,3 3,0 5,5 1,1 1,1 0,5 1,0 2,0 1,9
Seychelles 5,0 4,4 3,8 3,9 –10,8 8,0 2,3 2,9 3,7 1,8 4,5 3,1
Sierra Leone 5,4 3,8 3,5 5,1 –2,3 4,0 6,9 18,2 16,0 14,8 15,4 15,2
Soudan du Sud –7,4 –5,5 –1,1 11,3 4,9 3,2 95,9 187,9 83,5 51,2 8,1 24,5
Tanzanie 6,6 6,8 7,0 6,3 2,0 4,6 8,7 5,3 3,5 3,4 3,9 4,3
Tchad 4,5 –2,4 2,3 3,0 –0,2 6,1 1,8 –0,9 4,0 –1,0 2,2 2,9
Togo 6,1 4,4 4,9 5,3 1,0 4,0 1,6 –0,2 0,9 0,7 2,0 2,0
Zambie 5,7 3,5 4,0 1,5 –3,5 2,3 9,5 6,6 7,0 9,8 13,4 12,1
Zimbabwe2 8,2 4,7 3,5 –8,3 –7,4 2,5 1,1 0,9 10,6 255,3 319,0 3,7

Afrique subsaharienne 4,5 3,0 3,3 3,1 –1,6 4,1 8,1 10,7 8,3 8,4 9,3 7,6
Médiane 4,8 3,9 3,8 3,9 –0,9 4,3 4,9 4,8 3,9 2,8 4,4 3,7

Hors Afrique du Sud et Nigéria 5,4 4,8 4,9 4,5 0,7 4,9 7,5 9,8 7,7 8,3 9,6 6,8

Pays exportateurs de pétrole 4,3 0,5 1,5 1,8 –2,8 2,6 10,5 17,1 12,2 11,1 12,6 12,2
Hors Nigéria 3,2 –0,2 0,2 0,8 –1,2 3,3 9,1 18,6 12,5 10,3 10,5 11,8

Pays importateurs de pétrole 4,7 4,6 4,4 3,8 –0,8 4,9 6,5 6,9 6,0 6,8 7,4 5,0
Hors Afrique du Sud 6,1 6,0 6,0 5,4 1,1 5,3 7,1 7,6 6,6 7,9 9,4 5,7

Pays à revenu intermédiaire 4,1 2,1 2,3 2,1 –2,8 3,8 8,2 10,9 8,2 7,5 8,4 8,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,9 3,8 3,8 3,4 –0,3 5,1 7,2 9,3 6,7 6,0 7,4 7,4

Pays à faible revenu 6,1 5,8 6,0 5,7 1,7 4,7 8,0 10,3 8,9 10,8 12,0 6,2
Hors pays en situation de fragilité 6,7 6,9 6,7 6,6 2,6 4,9 8,0 7,1 6,5 6,2 7,4 5,8

Pays en situation de fragilité 5,2 4,1 4,9 4,1 0,3 5,6 5,9 11,8 9,6 14,5 15,3 5,4

Zone franc 4,5 4,1 4,7 4,5 1,0 5,8 1,8 0,8 1,4 0,4 1,9 1,9
CEMAC 3,3 0,3 1,7 1,8 –1,7 4,0 2,4 0,8 2,1 1,7 2,5 2,5
UEMOA 5,4 6,5 6,5 6,1 2,5 6,8 1,4 0,9 1,0 –0,3 1,6 1,5

COMESA (pays membres d’AfSS) 6,5 5,7 6,0 5,2 0,6 4,5 8,4 9,8 9,2 13,3 15,2 7,3
CAE-5 5,9 5,6 6,6 5,9 2,0 5,2 7,7 6,5 3,5 3,8 4,5 4,7
CEDEAO 5,1 2,9 3,4 3,6 –1,4 3,9 9,3 12,5 9,4 8,3 10,1 9,2
SACU 2,3 1,4 1,0 0,3 –5,6 4,1 5,4 5,2 4,5 4,0 2,4 3,2
SADC 3,5 2,3 2,1 1,1 –3,4 3,9 7,0 9,8 7,7 9,0 9,6 6,6

Tableau AS1. Croissance du PIB réel et prix à la consommation

PIB réel Prix à la consommation
(Variation annuelle en pourcentage) (Variation annuelle en pourcentage)

Voir notes page 19.
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2010–16 2017 2018 2019 2020 2021 2010–16 2017 2018 2019 2020 2021
Afrique du Sud –4,4 –4,4 –4,1 –6,3 –13,3 -12,7 43,7 53,0 56,7 62,2 77,4 85,6
Angola 0,3 –6,3 2,2 0,7 –6,0 -2,5 42,7 69,3 89,0 109,8 132,2 124,3
Bénin –2,0 –4,2 –3,0 –0,5 –2,8 -2,2 24,3 39,6 41,0 39,4 39,8 38,8
Botswana –0,2 –1,1 –4,6 –6,2 –5,9 -3,1 18,2 13,4 14,2 14,8 16,2 15,8
Burkina Faso –2,8 –6,9 –4,4 –3,0 –5,0 -3,5 27,8 33,5 37,7 40,0 43,0 43,3
Burundi –4,1 –7,2 –5,3 –6,0 –9,0 -6,8 40,9 48,6 53,4 59,4 67,7 68,0
Cabo Verde –7,6 –3,0 –2,8 –1,8 –8,3 -4,3 102,2 127,2 124,9 121,2 132,5 127,7
Cameroun –3,3 –4,9 –2,5 –2,3 –4,5 -3,6 21,5 37,7 39,5 40,9 45,2 45,9
Comores 2,2 0,4 –1,0 –2,2 –3,8 -2,7 19,8 18,4 21,1 25,3 31,2 33,6
Congo, Rép. du –2,8 –7,4 6,6 5,8 5,7 6,1 63,0 117,7 90,3 95,3 120,0 106,9
Congo, Rép. dém. du 0,1 1,4 –0,0 –2,1 –1,2 -0,3 21,7 19,1 15,3 14,7 15,7 13,2
Côte d’Ivoire –2,1 –3,3 –2,9 –2,3 –5,3 -2,5 37,4 36,9 39,7 37,8 42,1 40,7
Érythrée –6,1 –6,0 4,2 –1,5 –5,0 -4,5 169,4 202,5 185,6 189,2 184,8 174,7
Eswatini –3,7 –7,0 –11,2 –8,0 –8,9 -7,6 16,0 25,1 33,4 38,4 46,8 49,5
Éthiopie1 –1,8 –3,2 –3,0 –2,5 –3,0 -3,4 47,5 57,7 61,1 57,6 56,9 57,6
Gabon 1,1 –1,7 –0,2 1,9 –2,7 -1,3 34,0 62,9 60,6 58,8 67,2 62,1
Gambie –4,3 –5,0 –6,2 –2,6 –2,4 -2,1 60,2 87,0 86,6 82,5 80,3 74,6
Ghana –7,1 –4,1 –7,0 –7,4 –10,0 -5,4 44,1 57,2 59,1 63,2 67,6 65,5
Guinée –3,9 –2,1 –1,1 –0,5 –4,3 -4,1 43,9 40,5 38,0 34,5 43,8 45,3
Guinée Bissau –2,3 –1,3 –4,8 –4,9 –4,1 -3,9 55,8 52,5 60,1 69,8 70,9 71,1
Guinée équatoriale –7,0 –2,6 0,5 1,7 –4,8 -2,4 16,3 36,2 39,5 41,4 54,2 52,2
Kenya –6,2 –7,9 –7,4 –7,8 –7,7 -6,9 47,1 55,2 60,1 60,8 64,5 66,8
Lesotho –4,9 –4,0 –4,4 –3,8 –2,0 -7,0 39,1 38,0 47,1 48,5 51,0 50,5
Libéria –3,3 –4,8 –5,1 –5,4 –5,2 -4,1 21,8 34,0 39,5 55,4 62,8 65,3
Madagascar –2,1 –2,1 –1,3 –1,4 –4,0 -4,8 35,9 40,0 39,9 38,4 41,0 41,3
Malawi –4,1 –7,3 –5,5 –6,4 –6,3 -5,2 47,4 61,1 63,1 63,4 68,0 69,1
Mali –2,6 –2,9 –4,8 –1,7 –5,8 -3,3 27,8 36,0 37,7 40,5 44,7 45,3
Maurice –3,0 –1,4 –2,3 –6,5 –10,6 -5,9 59,1 64,3 66,2 72,8 83,7 83,7
Mozambique –5,2 –2,9 –6,9 –0,2 –7,7 -6,1 61,9 102,4 107,2 109,0 125,4 124,9
Namibie –6,1 –5,0 –5,3 –4,7 –7,0 -7,2 29,3 43,9 50,2 53,2 66,6 67,7
Niger –3,3 –4,1 –3,0 –3,6 –4,2 -3,3 21,8 39,6 39,0 42,0 47,1 45,8
Nigéria –2,2 –5,4 –4,3 –5,0 –6,4 -5,8 17,8 25,3 27,2 29,4 35,3 37,0
Ouganda –3,6 –3,2 –3,8 –6,7 –6,8 -6,6 24,7 33,7 35,6 40,0 46,3 50,7
République centrafricaine –1,8 –1,1 –1,0 1,4 –2,4 0,4 42,7 50,3 50,0 47,8 46,2 43,6
Rwanda –2,1 –2,5 –2,6 –5,2 –8,1 -4,6 20,9 32,3 34,8 38,6 55,1 57,1
Sao Tomé-et-Principe –7,0 –2,7 –1,9 –1,8 –4,5 -1,9 80,0 85,8 83,1 73,1 73,5 69,1
Sénégal –4,0 –3,0 –3,6 –3,9 –5,6 -3,3 38,1 61,1 62,1 64,2 67,4 67,6
Seychelles 1,8 0,5 0,2 0,9 –14,1 -5,7 74,5 62,3 57,7 55,3 77,1 73,1
Sierra Leone –4,8 –8,8 –5,6 –2,9 –5,6 -5,4 43,1 69,2 68,7 67,2 72,9 73,7
Soudan du Sud –9,3 3,3 –0,6 –0,3 –2,7 -1,2 40,0 82,8 57,7 41,8 35,3 30,5
Tanzanie –3,5 –1,2 –1,9 –2,9 –3,8 -4,4 32,0 37,7 38,6 38,1 40,0 41,8
Tchad –2,0 –0,2 1,9 –0,2 –0,4 -2,2 36,4 49,8 48,4 44,2 47,2 46,5
Togo –6,5 –0,3 –0,8 2,1 –4,1 -1,6 59,3 76,0 76,2 70,9 69,1 64,9
Zambie –5,0 –7,7 –8,2 –7,6 –5,7 -6,9 36,0 63,1 75,0 85,7 109,9 112,6
Zimbabwe2 –1,3 –8,1 –4,5 –2,6 –4,9 -1,5 43,3 52,9 37,3 11,0 3,2 2,6

Afrique subsaharienne –3,1 –4,5 –3,6 –4,3 –7,0 -6,0 33,1 45,6 48,4 50,1 55,9 57,4
Médiane –3,3 –3,2 –3,0 –2,6 –5,0 –3,9 37,1 50,3 50,2 53,2 56,9 57,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria –2,9 –4,2 –3,0 –3,3 –5,3 -3,9 37,4 51,6 54,4 55,7 59,5 59,0

Pays exportateurs de pétrole –1,9 –5,3 –2,5 –3,4 –5,8 -4,9 23,7 38,7 41,9 43,9 48,7 48,4
Hors Nigéria –1,3 –5,1 1,2 0,5 –4,0 -2,1 36,8 62,9 71,0 79,2 88,2 83,6

Pays importateurs de pétrole –4,0 –4,0 –4,2 –4,9 –7,7 -6,7 40,3 49,7 52,0 53,8 60,2 63,0
Hors Afrique du Sud –3,6 –3,9 –4,2 –4,2 –5,6 -4,3 38,1 47,9 49,6 49,8 53,6 53,9

Pays à revenu intermédiaire –3,2 –5,0 –3,8 –4,9 –8,1 -6,9 32,5 45,5 49,3 52,1 59,3 61,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria –3,0 –5,2 –3,2 –3,8 –6,5 -4,3 38,7 55,8 61,3 65,6 71,5 70,1

Pays à faible revenu –2,7 –2,8 –2,7 –2,6 –4,0 -3,6 35,8 46,0 45,5 44,0 46,7 47,0
Hors pays en situation de fragilité –3,0 –3,1 –3,1 –3,0 –4,3 -4,3 35,6 47,5 49,7 49,5 52,1 53,1

Pays en situation de fragilité –2,2 –3,0 –1,8 –1,6 –3,6 -1,9 37,9 45,6 41,8 38,5 41,4 40,1

Zone franc –2,6 –3,6 –2,0 –1,3 –4,2 -2,5 31,6 46,2 46,9 47,1 51,4 50,1
CEMAC –2,7 –3,6 0,0 0,3 –2,6 -1,8 30,0 52,4 50,8 51,3 57,8 55,6
UEMOA –2,8 –3,6 –3,4 –2,3 –5,0 -2,8 33,5 42,3 44,3 44,5 48,0 47,2

COMESA (pays membres d’AfSS) –3,2 –4,5 –4,3 –4,9 –5,3 -4,7 39,6 49,5 50,9 50,5 54,0 55,2
CAE-5 –4,5 –4,7 –4,9 –6,0 –6,4 -6,0 36,1 44,7 48,1 49,3 53,7 56,2
CEDEAO –2,8 –4,8 –4,3 –4,5 –6,4 -5,1 23,5 33,4 35,5 36,8 42,1 42,5
SACU –4,3 –4,3 –4,3 –6,2 –12,5 -11,9 41,9 50,5 54,2 59,2 73,4 81,0
SADC –3,2 –4,2 –3,0 –4,4 –8,9 -8,1 40,8 52,8 56,9 61,1 70,7 74,4

Solde budgétaire global, dons compris Dette publique
(En pourcentage du PIB) (En pourcentage du PIB)

Tableau AS2. Solde budgétaire global, dons compris, et dette publique
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2010–16 2017 2018 2019 2020 2021 2010–16 2017 2018 2019 2020 2021
Afrique du Sud 73,0 72,2 72,8 72,8 72,3 71,9 –3,9 –2,5 –3,5 –3,0 0,2 –1,3
Angola 35,8 32,2 29,3 31,5 31,5 31,8 3,1 –0,5 7,0 2,9 –6,7 –3,0
Bénin 27,7 28,6 27,9 28,4 28,4 28,4 –3,3 –4,2 –4,6 –5,1 –5,3 –3,7
Botswana 43,6 40,2 41,2 42,9 43,2 40,6 5,8 6,1 2,1 –5,2 –2,5 –1,7
Burkina Faso 28,1 38,6 38,9 41,3 45,0 47,4 –5,0 –5,0 –4,1 –4,4 –4,3 –4,5
Burundi 21,1 21,3 25,5 32,4 33,3 33,3 –17,4 –14,2 –15,0 –16,4 –17,1 –16,6
Cabo Verde 89,6 104,6 99,4 98,2 101,5 99,2 –8,9 –7,9 –5,3 –0,2 –7,7 –7,6
Cameroun 21,7 22,6 24,4 24,5 24,1 24,1 –3,4 –2,7 –3,6 –3,7 –5,7 –4,8
Comores 23,2 27,2 28,2 28,0 27,7 27,5 –2,8 –2,1 –2,8 –3,8 –5,7 –4,5
Congo, Rép. du 34,8 34,1 26,2 28,9 40,7 38,6 –9,1 –3,5 7,2 8,4 –1,2 –2,8
Congo, Rép. dém. du 11,5 13,5 12,8 15,4 15,0 15,4 –5,3 –3,3 –3,6 –4,2 –5,4 –4,1
Côte d’Ivoire 11,2 10,1 10,2 11,6 10,7 10,8 1,0 –2,0 –3,6 –2,7 –3,3 –2,5
Érythrée 185,5 252,5 239,7 237,7 230,6 222,4 10,2 24,0 19,0 12,1 10,2 9,4
Eswatini 25,6 29,3 28,9 27,7 27,3 27,1 4,8 7,0 2,0 6,2 3,5 4,0
Éthiopie1 27,5 31,3 33,7 32,9 31,3 30,8 –6,4 –8,5 –6,5 –5,3 –5,3 –4,6
Gabon 23,2 22,7 24,3 23,3 26,9 26,6 8,0 –6,9 –3,2 –0,8 –8,4 –6,1
Gambie 35,5 40,1 42,9 48,4 50,1 50,0 –7,9 –7,4 –9,7 –5,4 –9,8 –9,8
Ghana 23,5 25,8 25,4 26,8 26,6 26,8 –7,0 –3,4 –3,1 –2,7 –4,5 –3,0
Guinée 24,6 23,9 22,5 24,0 25,5 24,1 –16,4 –6,7 –18,7 –13,7 –22,9 –16,1
Guinée Bissau 35,1 41,1 43,0 45,5 45,5 45,5 –2,5 0,3 –3,5 –10,2 –7,4 –6,4
Guinée équatoriale 14,9 16,5 15,4 15,5 18,9 18,3 –9,0 –5,8 –5,4 –5,8 –10,4 –7,0
Kenya 41,4 37,2 37,5 35,7 35,5 36,8 –7,7 –6,2 –5,0 –4,5 –4,6 –4,4
Lesotho 34,3 39,1 40,1 39,4 40,4 39,9 –7,6 –2,4 –1,2 –8,3 6,9 –8,2
Libéria 20,2 18,6 19,6 20,9 22,0 22,3 –17,7 –22,7 –22,4 –22,3 –18,7 –19,7
Madagascar 22,2 25,8 25,5 24,8 27,3 27,3 –4,3 –0,4 0,7 –2,5 –2,9 –3,0
Malawi 24,4 23,6 23,6 22,6 22,6 22,6 –11,2 –25,6 –20,5 –17,2 –17,9 –17,9
Mali 26,0 27,0 29,2 29,5 29,7 29,7 –5,4 –7,3 –4,9 –4,2 –3,7 –3,9
Maurice 101,3 114,2 115,1 119,6 119,6 119,6 –7,1 –4,6 –5,8 –5,8 –8,4 –7,9
Mozambique 31,1 34,3 35,0 37,9 38,0 38,0 –32,8 –19,1 –30,9 –42,2 –68,8 –74,0
Namibie 58,8 57,9 58,9 63,6 63,6 63,6 –8,0 –4,0 –2,7 –2,3 –0,4 –1,0
Niger 17,3 17,7 15,8 17,1 16,4 16,9 –13,2 –11,4 –12,7 –13,2 –13,5 –16,6
Nigéria 21,2 24,7 25,4 23,9 24,0 24,2 1,6 2,8 1,3 –3,8 –3,3 –2,5
Ouganda 17,9 18,8 18,9 18,5 18,6 18,5 –6,2 –4,5 –7,2 –9,5 –9,7 –8,1
République centrafricaine 21,8 25,0 27,1 26,2 29,0 27,6 –7,5 –7,8 –8,0 –4,9 –5,3 –5,0
Rwanda 21,3 23,6 25,3 26,2 26,0 27,8 –10,7 –7,5 –8,0 –9,2 –16,2 –10,2
Sao Tomé-et-Principe 38,3 32,9 35,6 32,5 33,4 33,4 –18,0 –13,2 –11,1 –12,3 –10,6 –8,9
Sénégal 31,3 37,8 40,7 41,2 40,3 39,1 –6,3 –7,3 –8,8 –9,1 –11,3 –11,4
Seychelles 62,8 76,4 77,6 83,1 82,6 83,1 –19,7 –20,1 –17,9 –16,7 –27,8 –23,6
Sierra Leone 22,7 23,7 23,0 22,5 23,6 23,5 –24,4 –21,0 –18,7 –13,9 –14,3 –12,7
Soudan du Sud 20,0 13,9 13,7 11,2 13,4 13,2 –0,2 –3,4 –9,3 –2,5 –2,4 0,3
Tanzanie 23,1 20,7 20,3 19,7 20,4 20,8 –9,0 –2,9 –3,5 –3,2 –3,8 –3,8
Tchad 13,7 15,3 14,3 17,0 18,3 17,8 –9,2 –7,1 –1,4 –4,9 –12,9 –10,1
Togo 46,3 56,0 57,2 55,6 58,6 59,0 –9,3 –2,0 –3,5 –4,3 –5,4 –4,5
Zambie 20,7 22,0 22,3 21,9 22,5 22,4 1,8 –1,7 –1,3 1,0 –2,0 –2,6
Zimbabwe2 22,1 28,5 23,6 21,3 15,0 16,1 –10,9 –1,3 –5,9 1,1 –1,9 –1,9

Afrique subsaharienne 35,3 35,9 36,0 35,6 35,3 35,3 –2,6 –2,2 –2,5 –4,0 –4,7 –4,2
Médiane 25,3 27,2 27,1 28,0 28,4 27,8 –6,5 –4,5 –4,6 –4,5 –5,4 –4,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria 28,0 28,6 28,6 29,1 29,1 29,1 –4,6 –4,3 –3,8 –4,4 –7,0 –6,1

Pays exportateurs de pétrole 23,1 25,2 25,3 24,5 25,0 25,1 1,2 1,0 1,7 –2,6 –4,2 –3,0
Hors Nigéria 27,8 26,5 25,0 26,1 27,5 27,3 0,2 –2,2 2,5 0,3 –6,8 –4,4

Pays importateurs de pétrole 43,9 42,8 42,7 42,4 41,5 41,3 –5,6 –4,2 –4,9 –4,8 –5,0 –5,0
Hors Afrique du Sud 28,0 29,2 29,5 29,8 29,4 29,5 –6,8 –5,0 –5,6 –5,6 –7,0 –6,5

Pays à revenu intermédiaire 38,7 39,1 39,2 38,8 38,4 38,5 –1,1 –1,0 –1,1 –3,0 –3,2 –2,8
Hors Afrique du Sud et Nigéria 31,2 30,8 30,4 31,2 31,3 31,2 –1,7 –2,9 –1,3 –2,2 –5,1 –4,1

Pays à faible revenu 24,1 26,3 26,6 26,8 26,8 26,9 –8,8 –6,3 –7,1 –7,0 –8,9 –8,2
Hors pays en situation de fragilité 24,1 26,1 26,7 26,6 26,7 26,9 –9,7 –6,7 –7,2 –7,8 –9,3 –9,0

Pays en situation de fragilité 21,7 22,5 21,7 22,6 22,9 22,6 –5,4 –4,8 –5,4 –4,3 –6,6 –5,4

Zone franc 21,8 23,5 23,8 24,7 25,6 25,4 –3,4 –4,7 –4,3 –4,1 –6,3 –5,7
CEMAC 21,4 22,4 22,1 22,8 25,4 24,9 –3,4 –4,7 –2,3 –2,2 –7,1 –5,8
UEMOA 22,0 24,2 24,8 25,7 25,7 25,7 –3,7 –4,8 –5,5 –5,3 –5,9 –5,7

COMESA (pays membres d’AfSS) 30,3 32,0 32,5 32,2 31,4 31,7 –6,2 –5,4 –5,2 –4,8 –5,8 –5,1
CAE-5 28,3 26,3 26,4 25,6 25,8 26,5 –8,2 –5,1 –5,2 –5,4 –5,9 –5,3
CEDEAO 21,8 24,9 25,4 24,8 25,0 25,1 –0,5 –0,1 –1,4 –4,4 –4,6 –3,7
SACU 70,4 69,4 70,0 70,2 69,7 69,2 –3,5 –2,1 –3,2 –3,0 0,1 –1,3
SADC 53,1 51,4 50,9 51,2 50,4 50,3 –3,7 –2,5 –2,5 –3,2 –4,0 –4,2

Tableau AS3. Masse monétaire au sens large et solde extérieur courant, dons compris                                                                  

Masse monétaire au sens large Solde extérieur courant, dons compris
(En pourcentage du PIB) (En pourcentage du PIB)

Voir notes page 19.
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2010–16 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2010–16 2017 2018 2019 2020 2021
Afrique du Sud 13,6 18,9 21,3 18,2 21,4 22,0 22,1 5,3 5,6 6,0 8,9 7,6 7,0
Angola 25,2 44,4 38,2 46,5 58,0 85,4 79,9 8,1 8,4 7,7 11,5 9,3 9,2
Bénin1 13,2 15,5 16,8 18,6 22,8 22,9 22,9 0,0 … ... ... ... ...
Botswana 15,7 14,6 12,6 11,3 11,0 8,8 8,4 11,8 12,4 11,5 11,8 10,2 9,2
Burkina Faso1 21,0 22,5 22,1 20,7 22,4 22,9 21,8 ... ... ... ... ... ...
Burundi 20,7 17,4 16,0 16,1 16,6 19,4 18,9 3,0 1,3 0,8 0,7 0,7 0,7
Cabo Verde 75,0 91,3 100,6 99,5 98,7 106,6 100,4 5,0 5,2 5,8 8,6 8,4 7,7
Cameroun2 13,6 21,2 26,3 27,6 30,2 34,5 35,2 ... ... ... ... ... ...
Comores 18,6 15,6 17,8 18,9 23,6 29,8 32,4 7,0 6,8 6,9 6,8 5,9 5,5
Congo, Rép. du2 27,6 49,3 40,0 34,0 38,9 56,4 52,8 ... ... ... ... ... ...
Congo, Rép. dém. du 16,6 14,8 14,6 12,9 12,6 13,1 11,3 1,2 0,4 0,5 0,8 0,9 1,5
Côte d’Ivoire1 24,1 20,4 24,0 26,9 26,6 31,5 30,8 ... ... ... ... ... ...
Érythrée 62,2 59,6 70,9 64,4 61,7 58,1 54,0 3,1 2,3 2,6 2,3 2,2 2,7
Eswatini 7,9 9,1 8,9 9,8 11,7 18,3 19,8 4,0 3,3 2,8 2,8 3,3 3,1
Éthiopie3 22,9 28,6 29,1 30,6 28,4 29,9 31,8 2,0 2,0 1,7 2,3 2,1 2,6
Gabon2 23,9 35,6 40,6 38,5 39,0 48,8 46,7 ... ... ... ... ... ...
Gambie 32,0 40,3 45,8 46,6 45,1 45,7 43,9 4,0 2,8 2,7 3,8 3,7 4,1
Ghana 21,8 29,9 29,1 30,6 30,2 36,0 33,2 2,7 2,8 2,6 3,4 2,7 2,8
Guinée 28,7 22,5 20,5 19,3 19,3 29,0 32,7 2,3 1,4 2,1 2,3 2,1 2,3
Guinée Bissau1 24,7 21,6 18,2 20,8 23,9 23,6 23,5 ... ... ... ... ... ...
Guinée équatoriale2 7,4 9,1 9,2 9,2 11,2 20,1 23,2 ... ... ... ... ... ...
Kenya 22,1 22,8 27,1 30,4 31,3 31,3 30,8 4,1 4,2 4,8 6,0 4,7 4,4
Lesotho 33,3 37,4 36,4 36,2 34,1 40,5 34,0 5,0 4,4 3,4 4,9 3,9 3,5
Libéria 10,8 20,1 24,2 28,6 36,2 43,3 46,4 1,9 2,5 2,3 2,5 2,6 2,8
Madagascar 22,6 24,0 24,8 25,6 27,0 28,9 30,3 2,8 3,8 4,3 4,5 3,5 3,7
Malawi 21,8 31,3 32,8 31,1 29,7 29,6 31,3 2,0 3,1 3,0 3,2 3,3 3,4
Mali1 21,4 23,8 26,2 24,0 26,3 28,6 28,4 ... ... ... ... ... ...
Maurice 14,1 14,6 12,9 11,2 13,9 16,8 17,9 6,1 9,5 10,2 16,4 7,9 6,9
Mozambique 50,7 92,2 94,3 91,3 93,0 105,1 108,7 3,1 3,7 2,9 3,2 2,4 2,0
Namibie 9,4 17,6 16,2 16,1 18,3 20,9 19,0 2,6 1,7 2,0 2,8 2,9 3,3
Niger1 15,0 21,4 25,3 23,2 25,3 29,3 28,6 ... ... ... ... ... ...
Nigéria 6,5 11,8 15,6 16,5 15,5 17,4 16,9 5,9 6,6 5,1 6,1 3,9 3,2
Ouganda 14,5 19,0 21,6 23,6 26,6 29,0 30,1 4,7 4,5 4,1 4,1 3,7 3,5
République centrafricaine2 22,3 27,2 29,5 26,9 27,2 26,6 24,9 ... ... ... ... ... ...
Rwanda 21,3 33,6 37,3 40,8 45,1 47,7 48,4 4,8 4,4 4,7 5,5 3,6 3,6
Sao Tomé-et-Principe 77,9 80,3 78,0 66,3 66,7 73,5 69,1 4,0 3,6 2,7 3,8 3,0 3,2
Sénégal1 26,5 30,1 39,4 44,9 47,1 48,6 47,3 ... ... ... ... ... ...
Seychelles 41,2 31,8 29,3 28,4 26,9 32,3 27,0 3,3 3,5 3,6 5,3 2,0 1,8
Sierra Leone 28,3 36,7 40,5 38,6 39,7 46,8 48,7 2,7 4,0 3,5 4,0 3,6 3,4
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 2,4 0,1 0,2 0,6 0,2 0,3
Tanzanie 23,8 28,2 28,6 28,8 27,4 28,1 28,8 4,2 6,2 5,7 4,9 4,6 4,4
Tchad2 23,6 25,7 26,3 24,2 24,2 26,9 24,1 ... ... ... ... ... ...
Togo1 16,3 19,2 21,1 19,7 23,5 26,2 25,4 ... ... ... ... ... ...
Zambie 19,3 38,2 36,7 41,7 50,5 70,7 73,2 3,0 2,2 2,1 2,2 1,1 0,8
Zimbabwe4 36,6 33,8 31,1 33,9 39,1 42,2 42,5 0,5 0,5 0,2 0,2 0,2 0,2

Afrique subsaharienne 15,4 22,0 24,2 24,6 25,7 28,7 28,1 5,0 5,0 4,6 5,9 4,4 4,2
Médiane 21,5 23,9 26,3 27,2 27,1 29,7 30,8 3,5 3,6 3,0 3,8 3,3 3,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 21,9 28,7 29,2 30,7 32,3 36,5 36,1 4,2 4,0 3,8 4,6 3,7 3,7

Pays exportateurs de pétrole 11,2 19,2 22,1 23,5 23,5 27,3 26,1 6,0 6,4 5,2 6,5 4,4 3,9
Hors Nigéria 21,8 36,3 34,1 37,6 43,8 57,8 55,1 6,4 6,0 5,3 7,4 5,9 5,8

Pays importateurs de pétrole 18,6 23,9 25,4 25,2 26,9 29,5 29,3 4,1 4,2 4,3 5,5 4,5 4,4
Hors Afrique du Sud 22,1 26,4 27,7 28,8 29,5 32,3 32,3 3,3 3,4 3,3 3,9 3,2 3,3

Pays à revenu intermédiaire 13,7 20,4 23,0 23,5 24,7 28,0 27,1 5,5 5,6 5,2 6,9 5,1 4,7
Hors Afrique du Sud et Nigéria 21,3 29,7 30,0 32,7 35,5 41,9 40,6 5,4 4,9 4,7 6,2 4,7 4,6

Pays à faible revenu 23,1 27,4 28,2 28,2 28,6 30,6 31,2 2,7 2,8 2,6 2,8 2,6 2,7
Hors pays en situation de fragilité 22,8 29,4 30,6 31,3 31,4 33,1 34,2 3,1 3,7 3,3 3,5 3,1 3,2

Pays en situation de fragilité 23,9 24,2 25,0 24,6 25,2 28,9 28,3 2,7 1,5 1,7 2,2 2,1 2,4

Zone franc 19,6 23,5 26,6 27,3 29,1 33,4 32,7 5,0 3,2 3,6 4,6 3,9 3,9
CEMAC 17,5 25,6 27,9 27,3 29,6 36,4 36,0 4,8 2,3 2,8 3,7 3,7 3,7
UEMOA 21,5 22,1 25,7 27,3 28,8 31,7 31,0 5,1 4,0 4,4 5,5 4,1 4,0

COMESA (pays membres d’AfSS) 21,0 24,9 26,2 27,6 28,6 30,7 31,1 3,0 3,0 3,1 3,8 3,0 3,1
CAE-5 20,9 24,2 26,9 29,0 29,8 30,6 30,8 4,3 4,8 4,9 5,2 4,4 4,2
CEDEAO 11,0 16,2 19,8 21,0 20,4 23,2 22,4 5,0 5,2 4,1 5,1 3,5 3,1
SACU 13,6 18,7 20,7 17,9 20,7 21,4 21,4 5,4 5,7 6,1 8,7 7,5 6,9
SADC 18,2 26,4 26,4 25,7 28,8 32,9 32,3 5,3 5,6 5,6 7,6 6,1 5,8

Tableau AS4. Dette extérieure publique par débiteur et réserves                      

Dette extérieure publique par débiteur Réserves
(En pourcentage du PIB) (Mois d’importations de biens et de services)

Voir notes page 19.
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